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yés de se charger de la transmission des abon-

^* gaiix journaux, la Gazelle des Tribunaux s'est en-

nf" ,
a
vec les administrations des Messageries royales 

A* Messageries générales Laffille et Caillard, pour 
EL
 !. IJ service du renouvellement de ses abonnemens, e',"(,

r
le service du renouv 

frais pour les abonnes, 

"jr, conséquence, MM. les abonnés de la Gazette des 

I \naux peuvent, dès à présent, opérer les renouvelle-

?T> ' lu leurs abonnemens en faisant verser le prix indi-
aeii» Uv 1 - •■■ ■ ■ -

en tête de notre feuille, aux bureaux desdites Mes-

^Iries, qui
 se

 chargent, sans frais, de transmettre à 

lèùrs demandes et leurs versemens. 
paris i 
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M. Franck-Carré au nom de 

lion; arrêt. 

Attentat du 16 avril 1846; rapport de 

la Commission d'instruc-

COUR DES PAIRS. 

Présidence de M. le chancelier. 

Séance du 27 mai. 

ATTENTAT DU 16 AVRIL 1846. 

RAPPORT DE M. FRANCK-CAMÉ AU NOM DE LA COMMISSION 

D'INSTRUCTION. — ARRÊT. 

La Cour des pairs s'est r
t
éunie aujourd'hui sous la pré-

sidence de M. le chancelier pour entendre le rapport fait 

par M. Franck-Carré, l'un des commissaires (1) délégués 

par M. le duc Pasquier, chancelier de France, président 

de la Cour dos pairs, pour l'assister dans l'instruction du 

procès déféré à cette Cour par ordonnance royale du 17 

avril 1846. 

Voici le texte de ce rapport : 

Messieurs, 
Le jeudi 16 avril 1846, le Roi quitta le palais de Fontaine-

bleau, entre midi et une heure, pour se promener dans la fo-

ret. Trois voilures seulement composaient le cortège : la pre-

mière, où se trouvait le Roi, était un char-à-bancs découvert 

sur les côtés ; le Roi était placé à droite sur la première ban-

quette ; Sa Majesté avait à sa gauche M. le comte de Montalivet; 

la Reine était à droite, sur la seconde banquette; à sa gauche 

était M"" la princesse de Salerne; sur la troisième banquette, 

S.A.U. M me la princesse Adélaïde occupait la droite, et S.A. R. 

M"" la duchesse de Nemours était placée à gauche ; le jeune 

prince Philippe de Wurtemberg se trouvait entre ces deux 

princesses ; enfin M. le piince de Salerne était assis sur la 

quatrième banquette. Dans les deux autres voitures étaient 

ll.U. les aides-de-camp de service, M. le préfet de Seine-et-

Marne, M. le sons-préfet de Fontainebleau et quelques autres 

fonctionnaires. Le coriége, sans escorte, sortit par l'avenue de 

Maintenon, prit à droite le pavé de Moret, traversa le carre-

four de l'Obélisque, suivit les murs du grand parquet, et, 

après une assez longue promenade, dont le but avait été de 

rencontrer la chasse des princes, prit enfin la roule de Valvins 

pour rentrer par la ville; mais bietuôt, et sur l'ordre même 

du Roi, le cortège, qui s'était accru d'un certain nombre d'of-

ficiers de hussards et d'agens forestiers, quitta la route de 

"«lvins pour prendre, comme d'habitude, la route d'Avon, pé-

nétra dans le grand parc et suivit l'allée de la porte Rouge, 

qui longe le mur du petit parquet d'Avon. On était arrivé aux 

deux tiers environ de la route du parc : il était alors cinq 

heures et demie, et les voitures étaient obligées d'appuyer sur 

la gauche, le chemin se trouvant embarrassé, du côté droit, 

par une certaine quantité de bois abattus, lorsqu'un coup de 

lusil se fit entendre à quelques mètres de distance. Un second 

coup éclatait quelques sacondes plus t.rd. Le plus odieux des 

attentas venait d'être commis; mais Dieu, cette fois encore, 

Bail écarté le plomb de l'assassin ; en protégeant une tête au-

Btste, il avait sauvé en môme temps cette Reine, dont les ver-

tus sucraient pour désarmer un assassin ordinaire, et cette 
ro}'ale lamille, qui semblait représentée tout entière en ce mo-

ntent pour s'associer au danger du Roi, comme elle s'associe à 

toutes ses pensées pour le bonheur de la France. Sa Majesté 

donnait avec calme l'ordre de continuer la marche nn instant 

"tterrompue. et, bientôt après, le cortège rentrait au palais. 

Au moment où les coups de fusil se firent entendre, un born-

ée avait été aperçu au-dessus du mur du petit parquet : une 

louse, dont il était revêtu, lui couvrait la tête jusqu'aux yeux; 

" jaouchoir cachait le bas de sa figure. Vivement poursuivi, 

'et homme fut bientôt arrêté dans l'enceinte même du petit 
parquet : l'honneur de cette arrestation appartient au lieute-

nant de gendarmerie Detlandre et au palefrenier Milet. L'assas-

j.n ,Porla it encore l'instrument de son crime ; il avoua tout 
abord qu'il

 en
 était l'auteur, et se fit reconnaître pour le 

mme Pierre Lecomte, ancien garde-général des forêts de la 
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® à Fontainebleau ; il assura de plus qu'il était seul, et èftj ,j aVii '.' vou
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 se
 venger, sur la personne du Roi, d'injusti-

\ aurait été victime. « J'ai plus de cœur, dit-il, que 

K X qui me calomnieront. » Nous rappelons cette parole que 

°us retrouverez écrite par l'inculpé, dans une pièce qui, plus 
ra, devra fixer voire attention. 

nés recherches fui ent failes dans l'intérieur du petit par-

4 et : on reconnut qu'à l'aide de fagots accumulés et soutenus 

bûches, Lecomte avait préparé une sorte d'échafauda 

i permettait d'atteindre la partie supérieure 

quatre mètres trois centimètres 

i% qui 
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ée du cortège? Espérait-il exécuter son 
y 6a cet endroit même? c'est un point qui reste douteux. 
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 P''e de fagots n'eiait encore ni assez élevée ni assez 

'ait ^0 " r Pe| nieltre à l'assassin d'en tirer le parti qu'il s'é-

^ntat m ' S ' e" ' ' l ' se tr01,va placé, pour exécuter son at-
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 rj' ?ur un petit mur latéral sépatanl le parquet d'Avon du 

'*cret H' S ' C eSt ^e q"'a ppuyai.t le canon de son fusil sur 
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 mur supérieur, il tira successivement les deux 
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 personne du Roi, dont le séparait à peine une 

*6Df«»_? • 1"atre métrés dix centimètres. Le premier coup 
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ent appelé plomb à loup ; le second coupeon-

MdïtH' "*"es - Quand on songe que l'assassin est un ancien 

ze ans . mete éprouvée, qu'il a été garde pendant quiu-

l't'il V p" tlle ^ C0U P P0i»é sur une voiture découverte, et 
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 d'épouvante, puis on bénit cette 
-^____^e dont la main, plus que jamais visible, a si mani-

J1 ) Le: 
ï>0rialis S |C°?"1Hssaires elaiei,t : MM- le duc Decazes, le comte 
Carré, ' baron G»«>d (de l'Ain), Barthe, Mérilhou, Franck-

festement protégé le chef de l'Etat et sa royale famille. Lecom-

te, cherchant une atténuation à sou crime, a prétendu qu'il 

n'avait voulu tirer qu'un seul coup sur le Roi, et que le second 

devait lui servir à trouver dans le suicide un refuge suprême, 

si la fuite lui devenait impossible. Mais tout à cet égard, lui 

donne un démenti : la vraisemblance d'abord, et puis le fait, 

qui la confirme. Décidé comme i! l'était à commettre un aussi 

grand crime, Lecomte, après l'avoir mûrement médité, ne de-

vait négliger aucun des moyens qui pouvaient en rendre l'exé-

cution plus certaine ; aussi le second coup, séparé du premier, 

suivant tous les témoins, par un intervalle de plusieurs secon-

des, reçut-il la même destination, comme l'avait à l'avance dé-

cidé la penséedu meurtrier. La constatation judiciaire de l'é-

tat de la voiture royale, a fait reconnaître qu'une draperie, 

placée au-dessus de la tête de Sa Majesté, avait été traversée 

par plusieurs projee iles qui ont ensuite été frapper des piè-

ces de bois de l'autre côté de l'allée : le passage des balles à 

dix centimètres de la tète du Roi, montre assez l'effrayant dan-

ger qu'elles ont fait courir à Sa Majesté. 

Ces premières constatations furent bientôt suivies de quel-

ques autres. On sut que Lecomte avait quitté Paris la veille, à 

dix heures du soir, emportant son fusil démonté et caché sous 

sa blouse ; qu'il avait voyagé dans la voiture publique sous le 

nom de Lebrun, et qu'il était arrivé le matin même, à quatre 

heures, à Fontainebleau. Silencieux pendant toute la roule, il 

descendit devant l'hôtel de l'Aigle-Noir où s'arrête la diligence, 

et prit immédiatement le chemin de la forêt. Ou sut encore que 

vers dix heures et demie, il était allé déjeuner dans une au-

berge près du village de Samois. Le reste de la journée s'était 

passé, suivant ses déclarations, dans l'épaisseur du bois et au 

milieu des roches d'Avon, où il avait caché son fusil. 

Lecomte déclara que, depuis près de trois mois, l'effroyable 

penséedu crime avait occupé son esprit; que, se trouvant ar-

rêté, le 13 avril, devant l'échoppe d'une marchande de gravu-

res sur la place du Carrousel, il avait entendu la conversation 

de trois hommes attachés à la maison du Roi, et que, ce ha-

sard lui ayant fait connaître le départ de Sa Majesté, après de 

longues hésitations et de terribles perplexités, il avait enfin été 

vaincu parla violence de ses ressentimens, et s'était décidé à 

l'exécution de l'attentat. 

L'instruction a vérifiéque le 13 avril, en effet, Lecomte était 

sur la place du Carrousel. La demoiselle Pauchet, marchande 

de gravures, croit même, sans toutefois pouvoir l'affirmer, qu'il 

était venu plusieurs fois déjà rôder autour de sa boutique, 

épiant et attendant, sans doute, cette occasion, qui se présen-

tait enfin. Fontainebleau lui offrait des chances qu'il eût ail-

leurs vainement cherchées; il y arrivait la nuit, trompait tous 

les regards, et connaissant les mesures de sûreté prises pour 

le séjour et les promenades du Roi, puisque souvent il y avait 

concouru lui-même, il trouvait dans son expérience des moyens 

faciles de les déjouer. 

Mais, avant d'entrer plus avant dans tous les développemens 

de l'instruction, permettez-nous, Messieurs, de vous dire qu'au 

moment où nous l'avons commencée, tout nous paraissait in-

diquer, non-seulement qu'une pensée politique avait dicté cet 

odieux attentat, mais que cette pensée n'était point isolée, et 

que l'auteur du crime avait dû recevoir d'effroyables sugges-

tions, ou du moins trouver une aide et une assistance criminel-

les. Qu'est-ce, en effet, pour expliquer un crime si odieux, un 

attentat sur la vie du Roi, que ce motif qu'il tire d'une ardeur 

de vengeance suscitée par de prétendues injustices éprouvées 

dans l'administration de la liste civile? En admettant pour un 

moment la réalité de ces injustices et la situation misérable 

dans laquelle elles auraient placé Lecomte, est-il possible de 

comprendre que le ressentiment de cet homme s'élève jusqn'an 

Roi? Peut-on croire que ce ressentiment le détermine à com-

mettre un crime dont l'exécution, quel qu'en pût être le résul-

tat, devait infailliblement lui coûter la vie? Est-il surtout 

permis de l'admettre, lorsque la principale ressource de Le-

comte, c'est-à-dire le secours annuel qu'il recevait de la liste 

civile, devait finir avec la vie du Roi? 

Lecomte est dans la force de l'âge: il a quarante-huit ans ; il 

est d'une constitution robuste; il ne manque ni d'intelligence 

ni de courage. Que de choses il pouvait tenter ! que de moyens 

s'offraient à lui pour se créer de nouveau une existence au 

moins supportable! Et comment lui attribuer dès lors, un acte 

de fureur et de désespoir conçu, médité et exécuté dans l'iso-

lement? 

Il était donc impossible, dès l'abord, de ne pas croire que 

la résolution désespérée qu'il avait si odieusement exécutée fût 

le résultat d'une suggestion étrangère, et que, derrière lui ou 

à ses côtés, dussent se trouver des hommes que des passions 

d'un autre ordre pouvaient plus aisément conduire à la con-

ception d'un régicide. 

Cette pensée, Messieurs, était si naturelle, que, dans cette 

déplorable affaire où l'existence du crime est matériellement 

démontrée, où les aveux du coupable sont si clairs et si posi-

tifs, tous les efforts de l'instruction ont dû, dès le premier 

moment, se diriger, et se sont en effet dirigés, vers la recher-

che de ces adhérens et de ces complices dont l'existence parais-

sait si vraisemblable. 

Les premiers actes de l'instruction, les premières découver-

tes de la justice, semblèrent bientôt transformer en preuve ce 

qui n'était jusque-là qu'une vraisemblance. Trois circonstan-

ces principales ont dû, sous ce rapport, fixer successivement, 

et toutes ensemble, l'attention de M. le chancelier et la nôtre. 

Et d'abord Lecomle, arrivé à Fontainebleau le jour même du 

crime, à cinq heures du matin, a-t-il pu exécuter avec au-

tant de certitude et de précision l'attentat qu'il avail résolu, si 

personne ne l'a vu, ne l'a reçu, ne l'a renseigné, ne lui a prêté 

assistance? Comment admettre qu'il ait si bien deviné la pro-

menade du Roi, l'heure de cette promenade, les divers lieux 

qu'elle avait pour but de parcourir, et surtout celui par lequel 

elle se terminerait? Tout semblait donc prouver que Lecomte 

avait pris et reçu des indications, puisqu'on le voyait choisir 

le parquet d'Avon, et y construire, à l'aide de fagots accumu-

lés, et au risque d'être arrêté, une sorte de théâtre pour as-

surer l'exécution de son forfait. Cepen lant l'inculpé persistait 

à soutenir qu'il ne savait pas même que le Roi fût sorti, en-

core moins qu'il dût rentrer par la route du grand parc; il 

avait, s'il faut l'eu croire, longtemps hésité sur le choix du 

lieu où il se placerait, et des circonstances extérieures qu'il 

rapporte auraient seules fixé sa détermination ; mais trois mi-
litaires, un maréchal-des-logis et deux soldats du régiment de 

hussards en garnison à Fontainebleau, l'aperçoivent au mo-

ment de sou arrestation, et déclarent aussitôt que, le même 

jour, vers une heure et demie ou deux heures, ils l'ont vu se 

promenant dans l'avenue de Mainteiiou (on appelle ainsi l'allée 

située entre I étang et le parterre), et échangeant quelques pa-

roles avec un autre individu dont ils donnent le signalement. 

Ces mili'aires n'hésitent point dans la reconnaissance qn ils 

fout de l'inculpé; confrontés avec lui devant votie Commission 

tout, entière, ils persistent tous trois à affirmer qu'ils le re-
connaissent positivement, et le maréchal des logis va jusqu a 

dire que, au moment de l'arrestation de Lecomle, il a été tel-

lement ému, en le reconnaissant, que sou sabre s'est échappe 

de ses mains. Perineltez-nons, Messieurs, de mettre sous vos 

yeux les termes mêmes de ce procès-verbal de confrontation, 

dressé par M. le chancelier. • 
« Nous avons fait introduire devant nous le nommé Dénoie, 

maréchal des logis au 1" régiment de hussards, en résidence 

à Fontainebleau, et nous avons demandé à l'inculpé s'il re-

connaissait le militaire ici présent; 

« L'inculpé a répondu : « Jamais, Monsieur, v 

» Nuis avons ensuite demandé au sieur Dénoie s'il recon-

naissait l'inculpé. 

» Le sieur Denole a répondu : 

» En al'ant prendre la garde au château pour laquelle j'étais 

désigné, vers une heure à peu près, j'ai aperçu monsieur mon-

tant l'avenue de Maintenon, et il a disparu ensuite près du lo-

gement des surveillans. 

» L'inculpé se lève et dit: « Voyez, Monsieur, si vous me re-

connaissez bien; vous vous trompez certainement. » 

» Le témoin répond; "Je vous reconnais parfaitement 

bien, si ce n'est que votre figure était plus vermeille que main-
tenant. » 

» Au témoin : 

» D. Quand vous avez vu la personne ici présente, était-elle 

seule ? — R. Monsieur le chancelier, la première fois il était 

seul. 

» D. Vous l'avez donc vu une seconde fois ? — R. Oui, Mon-

sieur; lorsqu'il est descendu le long du bassin, il était avec un 

individu un peu plus grand que lui ét plus mince. J'ai revu 

ensuite Monsieur au moment de son arrestaiion. 

» D. Ainsi, vous avez vu la personne ici présente avec un 

autre individu? — R. Oui, Monsieur; après cela je ne peux 

pas affirmer que ces messieurs se connussent intimement ; ils 

causaient ensemble, et voilà tout. Plus tard, quand j'ai revu 

monsieur pour la troisième fois, je l'ai reconnu sur-le-champ 

pour l'un des deux individus que j'avais vus'se promenant en-

semble, et j'en ai été tellement saisi, que j'ai failli laisser tom-

ber mon sabre que je tenais à la main. 

» L'inculpé dit : « Je ne dis pas que le maréchal-des-logis 

n'ait pas vu des individus se promenant; mais je jure par tout 

ce qu'il y a de plus sacré, que ce n'est pas moi. Je ne me suis 

pas approché du chà:eau plus près que l'enclos, et depuis mon 

arrivée à Fontainebleau, je n'ai parlé à personne, si ce n'est à 

l'auberge où je suis allé déjeuner. » 

» Au témoin : 

» D. Persistez-vous à reconnaître l'individu ici présent ? — 

R. Oui, Monsieur. 

» L'inculpé dit : 

» Voulez-vous me permettre de demander au témoin quelle 

heure i! était ? 

» Au témoin : D. Répondez à cette question. — R. La pre-

mière fois il était une heure, une heure un quart; la seconde 

fois il était une heure et demie, deux heures moins un quart 

environ. 

» D. Comment l'inculpé était-il vêtu qumd vous l'avez 

aperçu? — R. A peu près comme il l'est maintenant. 

» D. Avez-vous remarqué qu'il portât quelque marque par-

ticulière? — R. Il avait quelque chose sous l'œil gauche, corn-» 

me une larme qui aurait coulé; cela nous a frappés dans le 

moment, moi et les hussards qui étaient avec moi. 

» Et, par continuation, nous avons fait introduire devant, 

lions le nommé Vidal, soldat au 1 er régiment de hussards, en 

résidence à Fontainebleau, déjà entendu par nous hier sous la 

foi du serment, ainsi que le précédent témoin, et nous avons 

demandé à l'inculpé s'il avait vu quelque part le militaire ici 

présent. 

» Il a répondu : Non, Monsieur. 

» Nous avons ensuite demandé au sieur Vidal, en lui dési-

gnaui l'inculpé, s'il avait vu quelque part l'individu que nous 

lui représentions. 

» Il a répondu : Etant de garde, j'ai vu monsieur dans l'a-

venue Maintenon le jour de l'attentat. 

» Au témoin : D. Quelle heure était-il"? — R. Il était de une 

heure un quart, une heure et demie à deux heures et demie, 

dans ces environs-là. Nous avons pris la garde vers une heure 

et demie. 

» Cet individu était-il seul ou en compagnie quand vous 

l'avez vu? — R. Il était en compagnie. 

» D. L'avez-vous vu plus d'une fois? — R. Je crois bien que 

je l'ai vu deux à trois fois qu'il s'est promené. 

» D. Re^ardez-!e bien ; êtes-vous sûr que ce soit lui? — R. 

Oh! oui. 

» D. Comment était-il vêtu?— R. Comme cela ; il a la même 

capote qu'il avait. 

» D. Avez-vous remarqué sur sa physionomie quelque trait 

particulier? — R. Il était rose, coloré : c'est ce qui m'a le plus 

frappé quand je l'ai vu pour la troisième fois, et que deux 

gendarmes le tenaient. 

» D. Vous étiez donc présent à son arrestation? — R. Je l'ai 

vu comme on 1 emmenait, près de la Vénerie. 

» A l'inculpé : Levez-vous pour que le témoin vous voie 

bien. 

» L'inculpé se lève. 

» Le témoin dit : C'est bien là l'homme que j'ai vu. 

» A l'inculpé : D. Avez-vous quelque chose à dire? — R. 

Ma figure et mon vêtement ne son pas étrangers à ces hussards. 

Us m'ont vu après mon arrestation ; j'étais vêtu eomme je le 

suis aujourd'hui : il n'est pas surprenant qu'ils me reconnais-

sent ; mais quant à m'avoir vu me promenant, c'est impos-

sible; cela était trop contraire aux précautions que j'avais 

prises pour n'être pas aperçu. Je ne serais pas allé me pro-

mener dans un endroit où il y a beaucoup de monde, et où 

quelqu'un aurait pu me reconnaître, puisque j'étais eonnu à 

Fontainebleau. 

» Le témoin persiste à soutenir que l'inculpé est bien la 

personne qu'il a vue se promenant avec une autre dans l'ave-

nue Maintenon. 

» Et, par continuation, nous avons fait introduire le nom-

mé Louis-Philippe Darthus, hussard au 1" régiment, en gar-

nison à Fontainebleau, déjà entendu, et nous avons demandé 

à l'inculpé s'il le reconnaissait. 

» L'inculpé a répondu : Non, Monsieur. 

» Au témoin, en lui montrant l'inculpé : 

» D. Reconnaissez-vous la personne ici présente?—R. Je re-

connais monsieur pour l'avoir vu. 

» D. Où l'avez-vous vu ? — R. Je l'ai vu d'abord dans l'ave-

nue Maintenon; je l'ai vu ensuite quand il a été arrêié comme 

assassin de Sa Majesté. 

» D. Quelle heure était-il quand vous l'avez vu pour la pre-

mière fois? — R. Nous avons pris le service à une heure; il 

pouvait être d'une heure et demie à deux heures. 

» Etait-il seul quand vous l'avez vu pour la première fois?— 

R. Je l'ai vu avec un autre individu se promener. 

» Comment était vêtu l'inculpé? — R. Comme cela, je crois. 

11 avait sa cravate comme il l'a maintenant, avec un chapeau 

sur la tête. 

•> D. Quand vous avez vu la personne ici présente, après son 

arrestation, l'avez-vous reconnue tout de suite? — R. Oui, 

Monsieur. 

» A l'inculpé : Levez-vous. 

» L'inculpé se lève. 

» Au témoin : D. Le reconnaissez-vous bien? — R, Oui, 

Monsieur. 

» A l'inculpé : D. Avez-vous quelque choss à dire? — R. Je 

dirai, comme tout à l'heure, qu'ils me reconnaissent pour 

m'avoir vu au moment de mon arrestation; cela n'a rien d'é-

tonnant; mais, pour m'avoir vu me promenant, c'est impossi-

ble; je voudrais qu'on demandât au hussard comment était 
l'individu qui était avec moi. 

« Le témoin répond : Je n'ai pas bien pris son signalement; 

je ne croyaisavoir aucun inconvénient sur vous. 
» Au témoin : 

h FJ^^us persistez à reconnaître la personne ici présente? 
f —J*?^ui, lEHisieur. » 

&EK HARLi.T -DDHr-Al.AIS, 

sa coin du rjuai de "Hortef» , * P»ri*. 

[Les lettres lavent ttre effrmekiU.) 

En présence des dénégations de Lecomte, le fait si positive-

ment attesté par ces militaires prenait, vous le sentez, Mes-

sieurs, une importance, une gravité plus grandes encore, et les 

efforts de l'instruction durent tendre à le vérifier et à le cons-

tater plus complètement, llàtons-nous de dire que, sous ce 

rapport, tous cesefforis ont échoué, et qu'en dehors de la dé-

claration des trois soldats et de cette présomption naturelle 

que Lecomte, avant de choisir le lieu du crime et d'y préparer 

les moy ins de le commettre, avait dû s'enquérir de la sortie dn 

Roi et de la route que suivrait Sa Majesté, rien n'a pu nous 

taire croire que l'inculpé soit en effet venu dans l'allée de 

Maintenon. Il faut reconnaître, d'ailleurs, qu'il se présente à 

l'esprit bien des objections sérieuses contre une telle démarche 

de sa part, surtout à l'heure indiquée. 

Lecomt! voulait réussir dans son abominable entreprise, 

mais il voulait aussi se sauver; tout l'annonce, tout le, prouve: 

non-seulement il vient à Fontainebleau la nuit, clandestine-

ment, sous un faux nom, mais il se fait descendre de la voi-

ture publique dans la rue, afiu de n'être vu de personne et de 

s'enfoncer immédiatement dans la forêt; il emporte avec lui 

un rasoir et tout ce qui lui est nécessaire pour faire sa barbe, 

et peut-être même pour couper ses moustaches après le crime. 

Ce n'est pas à Fontainebleau, c'està Samois qu'il va déjeuner. 

Au moment du crime, il se couvre la figure de manière à n'ê-

tre pas reconnu ; aussitôt après, il fait tous ses efforts pour s'é-

chapper, et son premier mot, au moment de son arrestation, 

est pour dire qu'une minute plus tard il eût été dans la forêt 

et le soir même à Paris. Le désir d'échapper au juste châti-

ment qui l'attendait était donc pour Lecomte un n.obile aussi 

puissant que la volonté même du crime; dès lors est-il facile 

de supposer qu'il soit venu se montrer précisément dans l'allée 

la plus fréquentée du parc, dans une allée où se promènent in-

cessamment les surveillans du château, qui tous l'avaient 

connu à Fontainebleau? S'il avait à causer avec un complice, 

s'il devait recevoir des instructions, est-ce bien là? N'est-ce 

pas dans la forêt que ces mystérieux entretiens auraient eu 

îieu?Qu'ii fut venu seul dans l'allée de Maintenon, s'il n'eût 

pas eu d'antres moyens de connaître le départ du Roi et la 

route que Sa Majesté allait suivre, on pourrait le comprendre; 

mais d'abord il est resté une grande partie dè la journée dans 

les rochers d'Avon, et l'instruction prouve que de là il a pu 

entendre les tambours battre aux champs lors du départ du 

Roi et voir sortir le cortège ; d'un autre côté, c'est entre une 

heure et deux heures que Lecomte aurait été vu par les soldats 

dans l'allée de Maintenon : or, à cette heure, le Roi était dans 

la forêt ; et sur ce point le doute n'est pas possible, car [gg 

trois militaires n'ont été appelés à ce poste qu'après le ùépan 

de Sa Majesté. La présence de Lecomte dans cette allée eût donc 

été une imprudence sans but ; elle paraît, inadmissible. Ne se-

rait-il pas d'ailleurs bien extraordinaire que Lecomte ait pré-

cisément été vu par trois personnes qui ne le connaissaient 

point, et qu'il ne l'ait pas été par une seule des personnes qui 

devaient se trouver là, et qui presque toutes le connaissaient? 

C'est ainsi, Messieurs, que ce premier fait, en apparences! 

grave, et qui, au début de l'instruction, nous paraissait indi-

quer formellement la complicité, a bientôt laissé disparaître la 

plus grande partie de cette gravité que nous lui avions d'a-

bord attribuée ; les trois militaires sont assurément de bonne 

foi, mais n'est-il pas possible qu'ils se trompent ? Ne peuvent-

ils pas en effet avoir vu dans l'allée de Maintenon un homme 

de même taille que Lecomte, et portant, comme lui, une redin-

gote brune et une cravate de couleur? L'explication de cette 

erreur ne serait-elle pas dans l'émotion même que leur a cau-

sée le crime encore flagrant et la présence de l'assassin? Il ne 

faut pas perdre de vue, d'ailleurs, que ces trois témoins ont 

toujours été ensemble, que les impressions qu'ils rapportent 

il les ont reçues en même temps : ne serait-il pas possible, dès 

lors, que les impressions de l'un aient agi sur celles des au-

tres, et que, par suite de cette action et de cette réaction réci-

proques, ces trois témoignages pussent se réduire à un seul? 

La seconde circonstance qui a fixé particulièrement l'atten-

tion de votre Commission est relative à l'instrument du crime. 

Cet instrument est un fusil de chasse à deux coups, paraissant 

n'avoir servi que le jour de l'attentat et pour le commettre. Ce 

n'était donc pas le fusil de Lecomte, et bientôt, en effet, le len-

demain, 17 avril, ou saisit à Paris, rue du Colysée, 3, dans son 

domicile, un fusil de chasse à deux coups, qui est reconnu 

pour appartenir à l'inculpé : c'est l'arme même dont il s'est 

constamment servi comme agent forestier. Lecomte était dans 

une position voisine de la misère : comment admettre qu'il ait 

acheté un second fusil, désormais inutile pour lui, au lieu dé 

se servir de l'arme qui lui appartenait et à laquelle il était ha-

bitué? Cependant l'inculpé affirmait que le fusil saisi sur lui au, 

moment de l'attentat lui appartenait; il déclarait l'avoir ache-

té rue Richelieu, chez un armurier demeurant plus près du 

boulevard et du même côté que le sieur Lepage ; mais comme 

il ne pouvait préciser ni l'époque ni le prix de cette acquisi-

tion, des doutes sérieux planaient à cet égard sur sa sincérité 

Bientôt le sieurCante, arquebusier, rueRichelieu, 3o, est enten-

du, et il déclare connaître Lecomte qui est venu plusieurs fois 

chez lui. Il se rappelle lui avoir vendu un fusil de chasse en 

mai ou en juin 1843, puis il présente son livre, sur lequel sa 

trouve la mention suivante : « Du 10 mai, doit M. Lecomte 

garde de la forêt de Compiègne, un fusil, double à damas à 

pistons, avec bretelle; reçu argent. 70 fr., plus un bois de c'erf 

de25fr. ; total, 93 fr. : reste dû 23 fr. « 

L'arquebusier Gante entre alors dans quelques détails d*où 

il résulterait que Lecomte s'est présenté chez lui comme garde 

général nouvellement nommé à Compiègne ; il était aecompa-

d'une personne qu'il dit être son frère, et qui était, selon lui 

maître d'hôtel garni, rue Rambuteau, à Paris. Cante ajouté 

qu'il est personnellement allé plusieurs fois chez le frère de. Le--

comtel rue Rambuteau, et qu'il y a touché les 23 francs qui 

restaient dus sur le prix du fusil ; puis il parle d'un échange 

que Lecomte a voulu faire plus tard de sou fusil avec un fusil 

de gros calibre. Mais tout à coup on lui représente le fusil saisi 

sur Lecomte au moment du crime, et voilà qu'il déclare ne 

pas le recounaître pour celui qu'il a vendu : le canon de celui-

ci était à damas; celui de l'instrument du crime est à rubans 

d'acier; puis il remarque, comme l'armurier Lepage appelé 

en qualité d'expert, que le fasil saisi est neuf et qu'il à dû être 
acheté récemment. 

Ainsi les présomptions dont nous parlions tout à l'heure 

prenaient un caractère tout à fait sérieux. Lecomte n'avait pas 

acheté l'instrument du crime chez l'armurier Cant
e
 mais ij 

avcit espéré, sans doute, faire admettre ce mensonge à l'aide 
d'une confusion; commonten douter après les détaîls circon-

stanciés dans lesquels était entré l'armurier et lorsque ses 

souvenirs sur Lecomte, sur sa profession, étaient si bien d'ac-

oord avec la mention écrite sur son livre de vente, à la date du 

10 mai 1843' Mais l'arquebusier Cante avait dit aussi qu'il 
connaissait parfaitement Lecomte, et qu'il le rec 

mpateraent s'il le rencontrait; il déclarait,. 

aussi qu'il 

reconnaîtrait hu-

it, en outre, que, 
tout en ne trouvant rien sur sou livre de vente qui put s7ap-

p iquer au fusil instrument du crime, il était cependant con-

vaincu que cette arme avait été en sa possession et qu'il l'avait 

vendue. C'est alors qu'on lui représente l'inculpé, et aussitôt 
il s expi ime ainsi : 

« Je reconnais cet homme, mais je vois que, dans ma dépo-
sition d hier, j'ai Fait une contusion causée par la similitude 

de noms ; ce n'%t pas au Lecomte que vous me représentez 

que ] ai »*
naUi

 i
e
 io

 raa
i igi3, le fusil de dusse dont la vente 

1 tst portée sur la feuille que vous avez extraite de mon livre et 

I mise sous les scellés ; le Lecomte dont je voulais parler hier 
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est aussi garde des forets de la couronne, mais il est b
;
en plus 

grand et bien plus gros que celui-ci. Celui que vais venez île 

me représenter est venu chez moi deux fois dans la même jour-

née ; je le reconnais parfaitement ; il était décoré. Je lui ai 

veu lu un fusil qu'il a payé comptant, de sorte qu'il est possi-

ble (pie je n'aie pas inscrit son nom sur mon livre; mais j'ai 

inscrit cette vente sur mon livre ; je vais le chercher, et je vous 

le représenterai. » 

Nous allons mettre la suite de ce procès-verbal sous les yeux 

de la Cour. 

« Le môme jour, le sieur Canté, témoin ci-dessus désigné, 

s'étint représenté, nous a montré son livre, sur. lequel se trou-

ve, à la date du 6 mai 1841, la mention suivante relative à la 

vente faite par lui au sieur Lecomte, qui, payant comptant, n'a 

point indiqué son nom : 

« Le 6 mai, vendu à M. (en blanc), un fusil double très 

D court, pour bois, genre ang'ais, à rubans d'acier, US. » 

u Nous avons, du consentement du sieur Cante, extrait de 

son livre-journal le feuillet sur lequel se trouve la mention ci-

dessus énoncée. Nous avons signé cette mention nevarietur, 
avec le greffier et le sieur Cante ; nous l'avons mise sous scellé, 

avec étiquette indicative, également signée de nous et du gref-

fier, et du sienr Cante. 

» Après quoi le sieur Cante a ajouté : « Le fusil que vous 

» nie représentez, comme étant celui avec lequel Lecomte a ti 

» ré sur la personne du Roi, est bien l'arme à laquelle se rap-

» porte la note de vente ci-dessus relatée. » 

Toutes les circonstances rappelées par l 'armurier sur l'autre 

Lecomle, et sur le fusil vendu le 10 mai 1842, fur„nt bientôt 

vérifiées et constatées par l'instruction. Ainsi, Messieurs, la 

déclaration de l'inculpé se trouvait confirmée, après avoir été 

un instant ébranlée par les doutes les plus sérieux. L'instru-

ment du crime appartenait bien à son auteur, il l'avait acheté 

longtemps avant l'attentat. Ce fusil élait plus court qu'un fu-

sil ordinaire, et c'est pour ce motif, et pour le cacher plus fa 

eilement en l'emportant démonté sous sa blouse, qu'il l'a choi-

si, de préférence a l'autre, pour l'exécution de son forfait. 

Mais dans le moment où cette vérification a eu lieu, on man-

quait encore de quelques renseignemens qui n'ont été complé 

lemeiit acquis que dans les derniers jours do l'instruction. Il 

est de fait que le fusil a été acheté par Lecomte près de deux 

années avant l'exécution de l'attentat ; et quant à l'allégation 

de l'inculpé, qu'il voulait, par cette acquisition, se procurer 

une arme plus facile à porter que son fusil ordinaire, pour 

parcourir à cheval la forêt, elle avait d'abord paru vraisem 

blable, car Lecomle étant resté à Fontainebleau jusqu'au corn 

mencement de 1843, et la liquidation définitive de son secours 

nnu.uel e- régulier n'ayant eu lieu qu'au mois d'octobre 1844 

on pouvait supposer qu'il avait continué l'exercice de ses fonc 

tions de garde général postérieurement à l 'achat du fusil. Mai 

il résulte d'un examen plus approfondi des faits, que, dès le 

16 février 1844, toutes ses fonctions avaient cessé, et qu'il 

avait vendu son cheval le 27 avril. L'acquisition du fusil, faite 

dix jours rprès, le G mai, ne saurait donc plus s'expliquer pa 

les molifs qu'il en a donnés, et on peut justement penser qu'elle 

■iéiiote des intentions criminelles qui dès lors auraient pris 

naissance dans son esprit. C'est en vain qu'il s'e~t efforcé de 

reporter cette acquisition aune date qu'il ne précise pas, mais 

qui serait antérieure de plusieurs mois à sa demande en liqui-

dation de ses services. Un examen Très attentif des livres de 

l'armurier liante, et la déclaration positive de ce témoin, dé-

truisent complètement cette allégation et mettent à la charge 

de l'inculpé une préméditation beaucoup plus longue que celle 

dont il fait l'aveu. 

Enfin, Messieurs, une troisième circonstance, d'une gravité 

que votre sagesse appréciera, a dû fixer aussi spécialement l'at-

tention de votre Commission : el'e se rattache aux pièces sai-

sies à Paris, au domicile de l'inculpé. Pendant tout le cours 

de l'instruction, det homme a constamment prolesté qu'il était 

étranger h toute préoccupation politique, et qu'un motif de 

vengeance privée avait seul armé son bras pour le plus dé-

testable des crimes; cependant, dès le 17 avril, on saisit à son 

domicile un assez grand nombre de pièces manuscrites, et 

notamment un écrit au crayon, que nous reproduisons ici dans 

non entier ; 

« Celui qui a commis l'action a autant de cœur que tous 

ceux qui pourront le calomnier. Dans sa résolution, il n'a 

cherché que la réussite, sans s'inquiéter d'aucun danger pour 

lui. S'il a choisi cet endroit c'est par une inspiration divine. 

« La consolation de son œuvre sainte le suivra jusque dans 

la fosse. » 
Au verso de cette feuille, les mêmes pensées se trouvent re-

produites, avec quelques variantes, qui vont être indiquées ici 

en italique : 
« Celui qui a commis l'action a autant de cœur que ceux qni 

le calomnient. Dans sa résolution il n'a cherché que la réus-

site, sans s'inquiéter d'aucun danger pour lui. Le lieu qu'il a 

choisi, c'est par une inspiration divine qu'il l'a trouvé. La con-

solation de son œuvre sainte le suivra jusque dans !a fosse. » 

Une telle pièce, évidemment destinée à la publicité, ne 

Bémble-t-elle pas, Messieurs, le démenti le plus formel, donné 

par l'inculpé ' lui-même, aux prétendus motifs qu 'il invoque 

pour expliquer son crime? Lecomte, avons-nous dit, ne 

manque point d'intelligence ; tous ses interrogatoires le 

prouvent. Il est donc impossible de lui supposer une telle aber-

ration d'esprit, qu'il puisse qualifier de sainte cause une ven-

geance personnelle. Dans son système d'explication de l'atten-

tat, on ne comprend pas davantage cette inspiration divine 

qui lui aurait fait choisir le lieu du crime. Il était donc natu-

rel de croire que, derrière les motifs si peu solides qu'il pré-

senlait devant nous, se cachaient en réalité des raisons d'un 

autre ordre ; il était permis de voir en lui ou un fanatique ou 

un séide. Aussi, Messieurs, une grande partie des interroga-

toires de Lecomte a du porter sur cette pièce, dont la nature 

et In caractère démentent énergiquement les déclarations de 

l'inculpé. Nous ne pouvons mieux faire que de reproduire ici 

quelques passages de ces interrogatoires. 

Au moment où M. le chancelier lui a leprésenté cet écrit, 

Lecomte a d'abord dit , « Ceci a été écrit au moment de par-

tir : c'est mon testament. » 
M. le chancelier lui a dit alors : 

«Cet écrit e«t profondément réfléchi, car il porte la trace de 

corrections. Cette pièce dément tout ce que vous avez dit jus-

qu'ici ; car vous connaissez assez la valeur des mots pour 

comprendre qu'on ne peut appeler œuvre sainte un crime ins-

piré par un ressentiment personnel. De plus, vous avez dit 

que vous n'étiez pas fixé sur le lieu où vous deviez tirer, et 

voilà que vous écrivez de sang-froid que le choix de l'endroit 

où vous avez commis votre crime est le résultat d'une inspira-

tion divine? — R. Je ne pouvais faire le détail des iujustices 

que j'avais éprouvées ; cela n'aurait eu aucun intérêt pour le 

public ; j'ai voulu abréger. C'était pour ma mémoire que j'écri-

vais cela. Quant au choix du lieu, il est cenain que j'avais 

ïiensé à plusieurs endroits, puisque, comme je vous l'ai dit, je 

voulais me placer dans le cimetière d'Avon, entre autres ; mais 

«•tic dernière phrase que vous venez de lire se rapportait à 

les endroits indistinctement d'où j'aurais tiré; elle ne se 

Dans l'interrogatoire suivant (le cinquième), M. le chancelier 
it à l'inculpé : 

« Votre intention se révèle encore dans ce que vous appelez 

otre testament, dans cette pièce empreinte d'une couleur po-

itique et même religieuse, car vous y parlez d'une œuvre 

sainte que vous vous préparez à accomplir. Cette pièce dénote 

ue vous désiriez détourner l'attention publique des motifs de 

essentiment personnel que vous alléguez maintenant, pour 

aissor croire que vous aviez obéi à des inspirations politi-

ques ; ce qui, à vos yeux sans doute, aurait donné à votre at-

entat quelque chose de plus relevé, de moins vil ; à moins que 

cette pièce ne portât réellement témoignage des influences aux-

quelles vous auriez obéi, et qui seraient venues de personnes 

plus coupables eneore que vous, si la chose est possible. En 

tous cas, cette piècf révèle, ou une profonde habileté de votre 

part, une dissimulation bien perverse, ou bien elle fait con-

îire la véritable cause de l'attentat que vous avez commis, et 

qu'il faudrait alors attribuer à des excitations ou à des ressen-

tiinens politiques? — R. Je ne pouvais pas donner tous les 

détails qui m'ont décidé à prendre une détermination extrême. 

Celte note, je l'ai écrite dans ma chambre avant mon dépari, 

et lorsque j'étais encore indécis de savoir si je resterais ou si 

je partirais. J'avais d'abord voulu en faire une bourre; mais 

j'ai trouvé le papier trop gros, et j'en ai pris d'autre. C'était la 

suite d'idées qui, comme beaucoup d'autres, me tourmentaient 
de toutes manières. » 

Enfin, dans le huitième interrogatoire, M. le chancelier re-

vient encoresur cet écrit, dont la gravité vous à tous frappés, 
[lipcct^urd • il ,lîl I #— . 

SOUS 

fà[. ppoi-tait pas à un lieu plutôt qu'à un autre, 

» D. Vous parlez d'œuvre sainte. Avez-vous s eu, dans votre 

-, u\ un dévoùment particulier aux principes religieux? 

IL Particulier, non. J'ai mes principes religieux, mais ils ne 

sont pas exaltés. 
» !>. Est-ce que le p'emier commandement de la loi divine 

n'est pas : Tu ne tueras point? — R. Quand ou vous tue' 

» D. Comment! que voulez-voos dire? on vous a tué?... 

R. Oralement, bien des fois. 

» 1*. Avec des principes pareils, on est exposé à commettre 

de, bien atroces actions, Il suffit qu'on croie avoir à se plain-

dre de quelqu'un pour vouloir le tuer. Vous avez appelé cet 

i -rit un testament; c était apparemment pour recommander 

votre mémoire aux hommes. Croyez-vous qu'elle se recomman-

ilera par un crime inspiré, suivant vous, par un ressentiment 

personnel? — R 

Savez j>as le .. 
.1 mi-général n'a-t-il pas fait droit à ma demande? pourquoi 

,-t-i! pas répondu ? » 
même interrogatoire, à cette question 

Monsieur le chancelier, Messieurs, vous ne 

nal que fait une injustice... Pourquoi l'inten-

m-a-T-ii pa 
Dans le cours du 

« Vous avez dit que vous aviez écrit ce que vous appelez votre 

testament pour votre mémoire. Qu'entendez-votis par là?» 

j "comte répond avec hésitation : « J'avais envie d'emporter ce 

v inier avec moi. » On lui demande ce qu'il entendait par une 

Luire sainte- il répond: « Je ne pouvais pis détailler mes 

sirirtft Quant l'ai écrit cela, c'était au moment de partir ; tout 

." i a incertain dans mon esprit. » Enfin, on insiste pour savoir 

à'uuelle cause il désirait qu'on attribuât son attentat, et il dit: 

fi désirais qu'on l'attribuât a la cause la moins défavorable 

pour moi, » 

a 
je n'ai pu vaincre 

, premier interrogatoire 

« D. Puisque vous avez encore, dans cet interrogatoire, parL 

du soin que vous vouliez prendre de votre mémoire, en lais-

sant derrrière vous l'écrit qui a été trouvé dans vos papiers, je 

vous demanderai aussi, encore une fois, comment vous avez pu 

croire que votre mémoire serait protégée par cette épithèle de 

sainte, donnée à une aussi abominable action que celle de tirer 

pour une vengeance peivonueMe, non-seulement sur le Roi, 

mais sur la reine, sur les filles du Roi, qui étaient avec lui dans 

celle voiture, et qui, assurément, étaient bien innocentes des 

prétendus griefs que vous imputez au Roi. Comment n'avez 

vous pas reculé devant l'atrocité d'une pareille action, vous qu 

dites que vous êtes quelquefois occupé de votre mémoire? — 

R. Si j'avais écrit tout ce qui m'est venu à la pensée, j'aurais 

écrit bien d'autres choses. Un quart d'heure avant de quitter 

ma chambre, je n'avais encore rien d'arrêté, rien de résolu, et 
je n'eu voulais qu'au Roi seul, en tirant. 

u I). Croyez-moi, vous feriez mieux, môme pour votre mé-

moire, d'entrer dans un système de plus grande franchise, et 

de faire connaître, s'ils existent, 'es exécrables conseils qui vous 

ont jeté dans la route épouvantable qui a été celle de votre per-

dition. — R. Monsieur le chancelier; malgré vos reproclies 

très sensibles, je m'en voudrais à la mort si j'étais l'agent d'un 

parti. Tout en déplorant mon action, j'éprouve, pour alléger 

mes peines, la pensée que je ne l'aurais jamais commise, 

si l'on n'eût pas rejeté avec mépris toutes mes justes réclama-
tions. » 

C'est toujours la même pensée qu'il exprimait dès le début 

delà procédure, et avant même qu'on ne lui eût représenté la 

pièce saisie à son domicile, lorsqu'à cette demande de M. le 
chancelier : 

« D. Vous ne parviendrez jamais à faire croire que ce soient 

des motifs tels que ceux que vous alléguez qni vous ont décidé 

à commettre voire attentat. Vous avez évidemment agi sous 
d'autres influences? » 

Il répondait : 

« R. Je ne suis pas un Fieschi... capable de faire ce qu'i' 
fait; je hô èuïs l'instrument de personne; je n'ai 
mes îessenti mens, voilà tout. (21 avril 

devant M. le chancelier.) 

Telles sont, Messieurs, les seules explications données par 

Lecomte sur cette pièce d'un caractère si grave, et qu'il a lui-

même appelée son testament. Il est facile de voir que i'iuculpé 

est singulièrement embarrassé de la contradiction qui sètroq-

*ve entre ses déclarations et la pièce qu'on lui représente. Il 

ment en effet aujourd'hui, ou il mentait dans cet écrit saisi à 

son domicile. Comme vous l'avez vu, il n'ose pas même soute-

nir que cette œuvre abominable de vengeance qu'il prétend 

avoir accomplie fût une œuvre sainte, et il laisse entendre, 

sans toutefois le dire, qu'il voulait, au regard de l'opinion pu-

blique, dissimuler le vrai caractère de son acte infâme sous 

le masque d'emprunt de la politique. La pensée qu'il essaie de 

rendre, plutôt qu'il ne la formule et ne la précise, c'est que, 

n'ayant pas le temps d'exposer ses griefs et les motifs de sa 

vengeance, au moment où il partait pour l'exécution de l'at-

tentat, il a voulu laisser croire qu'il avait agi dans un intérêt 

qu'il supposait devoir rendre sa mémoire moins odieuse aux 

ennemis de nos institutions. — Lecomte, dit-il à cet égard la 

vérité? L'attentat déféré à la justice de la Cour des pairs est-il 

un acte inouï de vengeance privée, ou doit-il s'expliquer par 

les mêmes causes qui déjà, Messieurs, ont amené devant vous 

laut et de si grands coupables? C'est une question que nous 

avons dû nous adresser et qu'il vous appartiendra de résou-

dre; mais assurément vous penserez, comme nous, qu'il y a 

quelque chose qui paraît impliquer contradiction entre la ven-

geance privée et l'attentat contre la vie du chef de l'Etat? 

Comment admettre, en effet, qu'un homme s'attaque à cette 

personne sacrée, qui est la représentation vivante do l'ordre 

et des lois, et qui résume en elle, pour ainsi dire, toutes les 

institutions d'un pays, s'il n'est excité et poussé au crime par 

une haine furieuse contre ces institutions mêmes; et quand le 

monarque, objet de ces attaques, esi un prince fondateur de 

sa dynastie, et pui semble choisi pour accomplir une mission 

toute providentielle, cette présomption si naturelle prend un 

caractère de force et d'évidence qui subjugue tous les esprits. 

— Vous comprendrez donc, Messieurs, toutes nos préoccupa-

tions, vous vous expliquerez toutes nos recherches; et vous 

vous associerez à tous les efforts que nous avons faits pour 

trouver au crime de Lecomte la seule exjjlication qui de pri-
me abord nous ait paru possible. 

Eu l'absence de toute indication d'une complicité directe, 

c'est sur l'inculpé lui même que nous avons dû diriger et con-

centrer toutes nos investigations; l'exposé que nous allons 

vous soumettre n'est donc autre chose que l'histoire même de 

l'homme que vous avez à juger. C'est en effet dans ses antécé-

deus, dans ses habitudes, dans ses relouions, dans son carac-

tère, dans le fond inènie de sa nature, que doit se trouver la 
solution du problème que nous examinons. 

Lecomte est né à Beaumont, dépaitement de la Côte-d'Or, 

le 15 mai 1798; il s'est enrôlé volontairement le 28 décembre 

1813, et est entré dans le régiment des chasseurs à cheval de 

la garde royale. Il a fait avec ce régiment la campagne d'Es-

pagne, eu 1823, et y a été nommé brigadier et décoré de l'or-

dre royal de la Légion-dTlonneur, Le 27 décembre 1823, il 

fut libéré du service et revint à Dijon, près de soi» pays natal, 

où il travailla, pendant deux ans environ, comme employé 

dans les bureaux de l'intendance militaire. A cette époque, la 

Grèce s'était soulevée pour son indépendance, et cette sainte 

cause avait éveillé en France les plus vives sympathies. Le-

comte partit comme volontaire au service de la Grèce. En 

arrivant à Napoli de Romanie, il reçut du gouvernement pro-

visoire l'ordre de se rendre auprès du général en chef Church, 

qui se l'attacha comme officier d'ordonnance, avec le grade 

de sous-lieutenant. Six mois plus tard, Lecomte était lieute-

nant, et bientôt après capitaine. Mais deux années s'étaient 

écoulées ; la guerre était finie ; Lecomte quitta la Grèce et 
revint à Paris. 

A la date du 28 janvier 1829, il adressa à Mgr le duc d'Or-

léans une pétition à l'effet d'être placé comme garde à cheval 

dans l'administration des forêts de Son Altesse Royale. Cette 

pièce porte une annotation marginale qui prouve avec quel 

bienveillant intérêt cette demande fut accueillie par le prince 

lui-même; mais l'ordre hiérarchique, justement établi dans 

cette administration, ne (icrmettait point de nommer immé-

diatement Lecomte aux fonctions de garde à cheval : on lui fit 

connaître que les règlemens voulaient qu'il débutât par être 

garde à pied, et, le 1" août 1829, Lecomle fit une nouvelle 

demande en ce sens. Le 3 du même mois, il <st nommé 

garde à la Ferté Vidame, avec un traitement de 300 fr. ; et, 

le 22 janvier 18?0, cinq mois après, il est appelé dans l'inspec-

tion de Compiègne comme garde-c^ef secrétaire. Sans qu'il 

soit besoin de rapporter ici la nomenclature assez longue des 

diverses faveurs accordées à Lecomte, nous pouvons dire qu'il 

a été constammment traité avec une bienveillance toute parti-

culière; et il nous suffirait, pour l'établir, de rappeler qu'il 

a eu sjx fais de l'avancement, alors cependant qu il était tou-

jours présenté le dernier, comme le moins ancien des coneur-

rens. Ces faveurs successives étaient motivées par ses services 

militaires. Nous signalerons pourtant encore a l'attention de 

la Cour deux circonstances qui dénotent cet intérêt spécial 

do it nous parlons. 

En 1831, Lecomte eut à soutenir un procès, par suite de 

violences et de voies de fait dont il s'était rendu coupable, 

dans l'exercice de ses fonctions. M. l'intendant-général, pre-

nant en considération la situation difficile où s'était trouvé 

Lecomte, lui accorda 100 francs à titre d'indemnité pour les 

dépenses que ce procès avait dù lui coûter. 

En 1837, lorsqu'il est déjà garde-général à Orléans, il a 

besoin d'un certain nombre d'ouvrages forestiers pour com-

pléter son instruction, et M. de Sahune les lui fait donner par 

l'administration de la liste civile. On trouve au dossier admi-

nistratif de Lecomte plusieurs lettres- où il exprime, soit à M. 

l'intendant-général, soit à M. de Sahune, sa vive gratitude 

pour les bontés dont on le comble; mais une chose remar-

quable, c'est qu'il n'est pas une de ces lettres ou ne se trouve, 

à côlé du remercimeiit pour la faveur obtenue, la demande 

d'une faveur nouvelle. Ainsi se dévoilait, dès le principe, l'un 

des traits saillans du caractère de Lecomte, l'orgueil, qui 

donne, à ses yeux, aux services qu'il a pu rendre des propor-

tions telles, qu'aucune récompense ne saurait jamais les at-
teindre. 

Toutefois, vous le voyez, Messieurs, la première période de 

la carrière de Lecomte semble lui être toute favorable. Ses dé-

buts étaient du meilleur augure, et il eu avait reçu la récom-

pense qui sera toujours la plus chère au cœur d'un brave sol-

dat : l'étoile de la Légiou-d'Honneur brillait sur sa poitrine. 

Cette distinction ne lui suffit point, et il va bientôt chercher 

eu Grèce, dans la défense d'une noble cause, l'occasion de si-

gnaler son courage et de s'ouvrir une nouvelle carrière, où les 

situations honorables et, à ce qu'il paraît, bien méritées, ne 

lui ont pas manqué en effet. Cependant, il faut le reconnaître, 

dans les diverses phases de cette existence que nous venons 

de résumer rapidement, Lecomte a toujours fait preuve d'un 

caractère violent et emporté. Au régiment de la garde, où il 

s'elait signalé par quelques actions d'éclat, ses camarades l'a-

vaient surnommé Pierre le Dur. Dans l'administration des fo-

rêts de la Couronne, son service était fait avec exactitude; 

mais ses supérieurs, comme ses subordonnés, se plaignaient 

également de lui ; il était fier avec dureté, souvent avec vio-

lence. Tous les gardes sons ses orjres s'accordent à déclarer 

qu'il n'avait avec eux que les relations le plus strictement exi-

gées par le service ; il évitait de passer auprès d'eux, ne les re-

"vait point chez lui, et, le jour même de la paie des ouvriers, 

mettait sa table près de la porte d'entrée de son domicile, 

ne lui avait été appliquée que comme 

par le peu d'égards qu'il avait e^ZlZZ"^ 
démission qui

P
° 

chefs, est la seule cause d une 

comte toutes ses ressources. 

Ce fait est grave, Messieurs-

il est de nature à faire croire «Ppelle tonte votre 
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.'inculpé, il faut se garder de les juger au point "d °* 

pensées, des déterminations, des passions d'un hom
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naire : jugeons-les donc, au contraire, los unes na"^
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1res, et ce qu'il y a d'inexplicable dans le fait, vrai ce
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~ 

de la démission, nous amènera peul-ètre, la natur^,?^
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homme étant donnée, à nous rendre plus facilement c 

de sa haine et de son épouvantable forfait. Quand on"^
16 ei 

effet, Lecomte, sans ressources personnelles, renoncer v*?"'
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remenlà une position honorable, avantagense, supérien .
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demment à ce que semblaient lui promettre son éducat'
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ses antécédens, par le seul motif qu'il ne peut MMu-k
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qu'il appelle l'humiliation d'une peine si justement en- ?• 

n'est-il pas possible de comprendre quo plus tard- tortilT
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rendues plus sombres par cette misère, sons l'influence\T**** 
orgueil maladif qui exagère ses titres personnels ét au
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jusqu'à les détruire les récompenses reçues, il ait
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mêmes i 
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ce 

il 

afin de laisser tous les gardes et les ouvriers dehors. 

L'orgueil est le vice saillant de son caractère, le séjour de 

deux années qu'il a fait en Grèce, la bienveillance avec la-

quelle il y aéiè accueilli et traité, l'avancement rapide qu'il y 

a reçu, ont probablement accru chez lui ce funeste penchant. 

C'est ainsi que nous le voyons se refuser aux visites qu'il doit 

à ses chefs, alors même qu'elles lui sont imposées par le ser-

vice; fermer sa porte à ses subordonnés, et ne leur jamais 

adresser que la parole du commandement ; Solliciter sans cesse 

des faveurs plus grandes que celles qu'on lui accorde; briser 

enfin sa position personnelle, parce qu'il est humilié d'un té-

moignage du mécontentement de ses chefs. 

A Orléans, où il avait été appelé comme garde général, ces 

vicès de caractère avaient pris une intensité plus grande, et 

l'inspecteur sous les ordres duquel il était placé, M. Le Griel, 

adres.-a successivement plusieurs plaintes à M. le conserva-

teur, sur le caractère intraitable de Lecomte, sur ses brutali-

tés envers ses subordonnés, sur son manque de convenances 

et d'égards envers ses chefs. A l'époque de ces plaintes, en 

1838, Lecomte fut atteint d'une affection de poitrine assez 

grave, ainsi qu'il résulte d'un certificat du docteur Jallon : il 

sollicita, à cette occasion, un congé, que l'inspecteur crut pou-

voir lui accorder; mais le conservateur, en confirmant le congé, 

se plaignit de ce qu'il avait été accordé par l'inspecteur lui-

même. Dans un dossier que M. l'intendant-général de la Liste 

civile s'est empresssé de communiquer à votre Commission, 

nous avons trouvé une pièce qui, au premier abord, dut at-

tirer toute notre attention : nous voulons parler de la lettre 

même par laquelle M. l'inspecteur Le Griel cherchait à établir 

qu'il avait pu régulièrement accorder à Lecomte un congé que 

sa maladie rendait urgent. Cette lettre renferme un passage 

ainsi conçu : « J'avais consulté M. le docteur Jallon, son méde-

cin, Pua des plus distingués de la ville d'Orléans, lequel m'a-

vait dit que le sieur Lecomte était dans un état de santé fort 

déplorable, notamment moralement; et ayant remarqué qu'il 

avait une grande prédisposition au marasme et à la démence, 

non-seulement le changement d'air lui était nécessaire, mais 

que la moindre contrariété qu'on lui ferait éprouver pourrait 

aggraver sou mal, et déterminer plus promptement cette crise 
fâcheuse. » 

Nous avons pensé, Messieurs, que ce document, dénotant 

chez l'inculpé une prédisposition de sinistre augure, devait 

appeler notre plus sérieux examen. A la vérité, nous remar-
quions que l'opinion du docteur Jallon sur l'état 

'il 

au ma 
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que jamais aux maladies de poitrine. Le docteur a ajoutéqu 

n'avait certainement pu témoigner à M. Le Griel une crain» 

1 n'avait point. M. Le Griel, étranger à la langue médicale, 

t pu contqndre le marasme avec la démence; et, eu effet, 

reconnu qu'en écrivant au conservateur la lettredont nous 
avons cité un fragment, il avait prêté au docteur sa 
opinion ; » Je ne pense pas, a-t-il (lit, qui 

soit servi du mot démence. J'ai répondu, 
mr.ii irlôo »■» 1' 

ses dispositions fiSfi?5 wfeî^ 
sombre et brutal, si ses mœurs rudes et L—"? ™ 

peuvent suffire pour expliquer le 
son or-

crime dont 

cette démission insolemment adressée i 

nelleà laquelle il devait toute son emàWiS""^-
de 20 francs sur ^r^oi^?S^«IXr-"ï 
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tribuer le malheur de sa position à ceux-là mêmes qui f ' 

tout fait pour lui, et dont il s'était séparé volontaire-*^ 

qu'avec sa nature violente et vindicative, le sentiment
6
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qu'il regardait comme une injuslice cause de sa perle
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facilement traduit en une soif de vengeance? Dans
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d'idées, en effet, Messieurs, ce n'est pas seulement l'hum'i'
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de l'avertissement disciplinaire qui lui était donné par ' i'
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tenue de 20 francs, qui inspire sa haine et allume sa cM''*" 
c'est, bien plus fortement encore, le renversement de |W ' 

ce idéale qu'il s'était créée et. du brillant avenir qu'il"'-
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promis. Toute volontaire qu'elle soit, sa démission lui l61*" 
arrachée par l'orgueil; il l'a subie plutôt qu'il ne l'a do> 

et il fait remonter la responsabilité de la misère qui en èail 
suite, non à lui-même, que sa passion fascine et qu'elle a ' 

lenté, mais à ceux qui, sans le savoir, ont froissé chez I 
mis en jeu ce détestable mobile. 

Le fait est là, Messieurs, qui, sous ce 

sanitaire de 
Lecomte en 1838, ne nous était pas produite directement par 

lui qu'elle était en contradiction avec cette même opinion 

écrite et formulée par ce docteur à la même époque ; qu'elle 

nous arrivait de seconde main, par l'intermédiaire d'un agent 

qui, dans le moment même où il reoueillait ses souvenirs poul-

ies faire connaître à son chef, avait intérêt à se disculper du 

congé qu'il avait accordé, et, par conséquent, à en démontrer 

l'urgence et la nécessité. Nous nous disions aussi que cette opi-

nion, en la supposant émanée du docteur lui-même, était an-

térieure de sept années au crime commis par Lecomte, et quand 

nous repassions dans nos souvenirs toute la vie de cet homme 

pendant ce long intervalle, il nous était impossible d'y trou-

ver aucune trace de cette maladie dont il aurait été menacé en 

1838. Nous avions alors sous les yeux tous les interrogatoires 

subis par l'inculpé, et nous étions frappés, comme vous le se-

rez vous-mêmes, Messieurs, de sa présence d'esprit, qui n'a 

jamais failli, de ses réponses toujours fermes et précises, de sa 

mémoire constamment sûre, de son langage calme et mesuré 

toutes les fois qu'il n'a pas à s'expliquer sur ses prétendus 

griefs, enfin de l'habileté avec laquelle, dans une situation dé-

sespérée, il s'efforce de créer des atténuations en sa faveur ; 

et lorsque nous venions ajouter à ces considérations, tirées de 

son attitude dans l'instruction, celles qui résultent de la pru-

dence avec laquelle il a su combiner les préparante, l'exécu-

tion de l'attentat, et aussi les moyens d'évasion sur lesquels il 

comptait après l'avoir consommé, il nous était impossible de 

ne pas reconnaître que tout, dans la conduite subséquente de 

Lecomte, venait donner un démenti aux prévisions du docteur. 

Toutefois, comme il s'agissait d'une circonstance qui pouvait 

intéresser la défense de Lecomte, nous avons dù la vérifier com-

plètement, et M. le chancelier s'est chargé lui-même du soin 

d'entendre et le docteur Jallon et l'inspecteur Le Griel. Le ré-

sultat de cette instruction a fait complètement disparaître cet 

incident du procès. Le docteur Jallon s'est parfaitement rap-

pelé Lecomte et sa maladie de 1838; il a, déclaré qu'il avait dit 

la vérité et toute la vérité dans son certificat; que Lecomle 

avait alors une affection de poitrine, accompagnée, comme 

cela arrive souvent eu pareil cas, d'une disposition au ma-

rasme, mais nullement à la démence, qui ne s'allie même près 

ies de poitrine. Le docteur i 

pu témoigner à M. Le Griel mie crainte 
qu'il n'avait point. M. Le Griel 
avai 

il a 
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« Je ne^ense pas, a-t-il dit, que le docteur Jallon se 
1
 ..du, en m'en servant, à 

exaltation que j'ai toujours remarquée en cet 

bit te= conséquences f âcheuses ; je 

mon idée sur 

homme et dont j'ai craint les .uouv 

croyais qu'il y avait lieu de redouter qu'il ne se portât à quel-

ques extrémités, particulièrement contre le sous-inspecteur, 

avec lequel il était extrêmement mal ; c'est même celte crainte 

qui me fit demander son changement, je n'ai jamais regardé 
cet homme comme fou, mais cqmme très dangereux, 

Tel est, Messieurs, l'homme que vous avp» °
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examinerez si 

ital, si 

gueil démesuré,, ,
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il se serait rendu coupable. Sans doute on ne peut compren-

dre par quelle fatale disposition d'esprjt cet homme est arrivé 

à travestir tant de raisons de reconnaissance et de gratitude, 

en griefs, en ressenlimens, en motifs de vengeance furieuse. 

Mais comment s'expliquer aussi, sinon par un orsueil effréné, 

été 

aucun doute. L'instruction nous montre en effet LeerT '*
r,,,et 

suivant d'abord de sa haine et de ses insultes et le
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et l'intendant général, M. teur, M. de Sahune 

Montalivet, auxquels il avait, à d'autres époques si 

adressé l'expression de sa reconnaissance. Ce n'est 
ment par des lettres grossières nue celte- halno 

ni leste ; 

conserva-
le

 comte de 

justement  .. „ cal pas se . 
ment par des lettres grossières que celte haine brutale se 

ni (este ; c'est par des offenses plus directes, et M. de Sahmu 

est contraint de s'adresser au préfet de police, pour se ' me?"
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à l'abri des voies défait de Lecomte. Cet inculpé parait a 

été et être encore convaincu que sa démission élait condit °'
r 

nelle et subordonnée à la capitalisation de sa pension de""" 
traite; le fait contraire est cependant certain : il
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s'en convaincre, de lire la lettre que nous reproduisons Sri 
tout entière : 

« Fontainebleau, le 13 janvier 1844 
» Monsieur le comte," 

» L'administration, qui, déjà une première fois, m'a nriv' 

de la totalité de mes gratifications, en m'appliquant la ni" 

injuste des punitions, vient encore de renouveler sa persec!" 

tion, en me privant d'une partie de celle de l'année dernière " 
tentent indigné d'une conduite si odieuse. Jus 

vaut plus sup.orter tant d'i je 
1 ne pou-

-, j. viens vous prier d'or-
donner la liquidation de mes années de service, ou, si vous te 

préférez, me faire payer une somme proportionnée à la durée 

des mêmes services, qui me serait soldée, une fois pour tout 
et me libérerait entièrement avec l'administration. 

» Il m'est pénible, Monsieur le comte, après avoir passé 

quinze années au service du Roi, de me voir si indignement 

traité et forcé de quitter une carrière pour laquelle j'avais eu 
tant de dévoùment. 

» Je suis, avec un profond respect, 

» Monsieur le comte, 

» Votre très hnmble et très obéissant serviteur, 

» LECOMTE. » 

Lecomte, pomme vous le voyez, Messieurs, se retirait volon-

tairement de l'administration ; il s'en retirait dans la forcede 

l'âge, après quinze années seulement de services, en qualiliant 

d'odieuse la conduite toute pleine de bienveillance qui avait 

été tenue à son égard. Quel que soit le nom qu'il lui 

plaise de donner à sa détermination, elle aurait donc pu être 

considérée comme une véritable démission ; il n'avait dès lors 

aucun droit à cette liquidation de ses années de service qu'il 

sollicitait, et cependant il fut traité comme s'il se retirait vain-

cu jiar l'âge ou par des infirmités contractées dans son ser-

vice : on lui accorda le secours annuel et régulier auquel il 

aurait eu droit dans ces deux cas. Mais, avant même rota-
tion de ce secours, Lecomle adresse à M. l'intendant général 

une autre lettre, où il paraît supposer avoir fait de la capitali-

sation de sa pension la condition de sa retraite. Voici, M;-, 
sieurs, les termes de cette lettre : 

« Fontainebleau, le 18 août 18 S î, 
» Monsieur l'intendant général, 

» L'empressement que vous avez mis à accejJter ma deman-

de de mise à la retraite m'avait l'ait espérer que vous m'accor-

deriez avec autant de bonne volonté la liquidation de rnes an-

nées de service et la capitalisation de nia pension, que je vous 

demandais en môme temps ; et voilà que plus de six mois se 
sont écoulés sans que je n'aie encore rien obtenu, 

» Serait-il possible qu'il faille vous faire le sacrifice depns 

de quinze années, quand j'en perds déjà dix de service mili-

taire, qui, dans toute autre administration, m'auraient Mf 

comptées. S'il en est ainsi, veuillez au moins, Monsieur, nie 
le l'aire connaître, 

» Je suis avec respect, etc. » 

Les premiers mots de cette lettre ne semblent-ils pas indi-
quer, Messieurs, le regret de la démission? S'il était permis 

d'en conclure que cet homme, dont vous connaissez le carac-

tère, n'avait cherché, dans sa lettre du 13 janvier ISii, 1
U
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satisfaction d'amour-propre et de vanité; qu'il s'était tlatte 

qu'on n'accepterait pas sa démission, et qu'il aurait ainsi les 

bénéfices de son insolente fierté, sans en supporter les income-

niens, peut-être trouverait-on aux mystères de sa fureur nu 

explication de plus. Quoi qu'il en soit,. Messieurs, la P
ens

^ 

faire capitaliser le secours annuel qui lui avait été si ''''^r 
lement accordé devint bientôt pour Lecomte une sortei d i<jw 

fixe dont l'absurdité lui échappait, parce que ses habitua» 

sauvages ne lui permettant de consulter personne, il j"S
eâ

' 

cette mesure sous l'influence exclusive de ses désirs et de se» 

intérêts personnels. Justement repoussé par M.Finlctidau 

général, Leoomte adresse directement sa demande à Sa Ms]
6
* 

elle-même, et vous pourrez juger, Messieurs, de la M
01 

passion qui animait l'inculpé, en lisant les trois lettre» 1 

nous reproduisons ici dans leur entier ; 

pare aux brutalités qui fa motivaieiii^ui^ès WdtïïL 

Sire, 
Fontainebleau, le 7 septembre 18 U. 

» Un malheur que je déplore m'a fait entrer il y a qu"
u 

ans au service des forêts de Votre Majesté. Depuis cette époqu 

j'ai passé des jours bien tristes, constamment eu butte a" 

mauvaises [lassions de votre vieux coquin de conservâtes • 

J'ai été plus d'une fois victime de sa persécution' Aussi d 

fois ai-je voulu reprendre du service militaire, et M- de 

migny, à qui j'avais voué un entier dévoùment, n'a pas v ' 
j'ai obéi... Mais depuis, une nouvelle et indigne P""

!

con
. 

m'ayant encore été infligée, il ne m'était plus possi bte <W 

tinuer un service qu'on me rendait si humiliant! J ai 

demandé à M. de Montalivet ma mise à la retraite et a ca^ -

lisation de ma pension. On a accepté de suite, et voila p ^ 
huit mois que, malgré mes demandes réitérés, j'attends v 

ment cette capitalisation.
 t

 --péref 
» Contraint de m'adresser à Votre Majesté, j ose «^

joD 
qu'elle voudra bien donner des ordres pour que 'a^'l

0
^ joil 

été ac-
et le paiement de ma pension, convertie en capital, fflfl 

payée et que je n'aie plus à attendre, en vain, ce qui a "'' 

cepté avec tant d'empressement! 

» Je suis avec respect, 

» Sire, 

» De Votre Majesté, 

» Le très humble et très obéissant serviteu , 

« LECOMTE. » 

20 octobre 184*-

En 
» Sire, 

m'adressant, 

Fontainebleau 

a plus d'un mois à Votre 
Majesté 

talisation de 

le 18 
j avais espéré obtenir enfin le paiement de la capit 

ma pension de retraite, consentie par M. deMontahve ,
 e 

janvier dernier. Mais, je l'avoue, j'étais loin de soupÇ°
ni 
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ce dont m'accablent vos chefs d'administration pour-
H^^ter jusqu'à Votre Majesté. 

f«f
 r
.
E

 K;»,I ne dois-je pas me repentir d être entre à votre 
..surtout de ne l'avoir pas quitté, comme j'en ai eu 

Que d'humiliations je me serais épargnées !.. 
,
 s

i je n'ai rien à attendre de votre équité, que la 

- ^ l'atroce de
 ccux

 1
U
'
 n oIlt cessé

 ^e
 me

 persécuter soit 
tfi'??.

1
' pour moi, il ne devra me rester que le regret de 

(jjlaite..-

^.savoirsew. 

f
 coaibie» 

Je» U1S
 avec respect, 

Sire , 
' « Votre très humble et obéissant serviteur, 

u LECOMTE. » 

Fontainebleau, le 29 octobre 1844. 

Sire, 
Mant à la Volonté de M. de Rumigny, votre aide-de-

» E°.,
cô

- f it le sacrifice de dix années de service militaire ; 
c»'^' ' Quinze que je suis resté au vôtre, il ne m'a pas 

od
111

.. , _„
ss

ih|
e
 d'économiser mon simple traitement de lé-

ia>e
 p i Aujourd 'hui vous 

n'iom
1
,
3

"" quand le bordereau de liquidation de mes années 

$
 tra

'
lCS

établi au bureau de l'inspection de Fontainebleau, 
d
eSerV

'u)0et quelques francs. Mais ceci est encore unescélé-

pf
rtâil

 A! votre indigne conservateur ; n'en parlons plus 
Otes»* ^demande en grâce, pour la dernière fois, c 

, je vous u 
ilisation de 

m'accordez un secours annuel de 

Ce 

1
ae

'V-au'on"de ce secours annuel, afin de pouvoir aller au 
tffl

 mnrencer une nouvelle carrière, s'il m'est possible, et 
lo'» rcc0.j,

o
 le titre qui m'a été envoyé par M. l'intendant 

i recoi 
. rendre le titre qui 

i oour qu'il ne me rappelle plus sans cesse mon mal-
jéuerii, y 

beU
 Je suis avec respect, 

■ » Sire, 
» Votre très humble et très obéissant serviteur, 

» LECOMTE. » 

il • a bien loin assurément, Messieurs, de ces griefs imagi-
L à l'exécrable attentat commis par Lecomte; et, en ad-

""uant même qu'ils aient fait naître en lui cette ardeur de 
eance sanguinaire, on demeure impuissant à comprendre 

*»ent cette pensée de vengeance s'en est allée remontant 
^u'àla personne inviolable et sacrée du chef de l'Eiat. Certes, 
'"^supposant (es griefs de l'inculpé aussi fondés qu'ils sont 

Tirdes l'idée d'en faite porter la responsabilité au Roi, outre 
yle est odieuse, est plus absurde encore que les griefs. 

Aussi . messieurs, l'une des préoccupatious les plus vives de 
■ Commission a toujours été cette crainte, que les féroces 

-t'ncts de l'inculpé, que ses ressenlimens furieux, n'aient été 
une autre pensée que la 

Lecomte aucune relation qui puisse se rattacher au 

u
'il a commis. La procédure tout entière, qui s'est 

e
4
jusqu'à l'éclaircissement des moindres indices, le laisse 

. rapport dans l'isolement ; et, c'est un fait bien remar-
: -lus 

le 

rotre ' 

couverts, exploités et dirigés par 

sienne, et vers un but qui n'était pas le sien. C'est en ce sens 
principalement que les recherches ont été conduites ; mais ce 
pendant elles ont dù s'arrêter quand il a paru impossible de 

trouver à 
forfait qu 
étendue 
sous ce rapport 
quable que, pendant le cours d une instruction qui a dure plus 
3'un mois, le ministère public n'ait pas eu à requérir, et M 
chancelier à décerner un seul mandat d'amener. 

Ne serait-ce pas, d'ailleurs, une argumentation vicieuse que 
celle qui, pour expliquer un grand crime, ne consentirait à 
prêter à son auteur que des motifs conséquens et logiques ? 
C'est un des bienfaits de la Providence, Messieurs, que l'ac-
cord constant de la raison avec notre véritable intérêt; le crime 
mit donc impossible si l'homme se conduisait toujours de 
manière à ne jamais obscurcir ou éteindre la vive lumière de 
celle raison qui est en lui. Assurément rien n'est moins fondé 
que le ressentiment de l'inculpé; cependant, Messieurs, ce res-
leptiment n'est pas feint, ;1 n'est que trop réel; et quand vous 
prendrez la peine de lire, avec l'attention qu'ils méritent, tous 
les interrogatoires de Lecomle, vous serez certainement frappés, 
t imme nous l'avons été nous-mêmes, de le voir acceptant tou-
jours et partout la vérité qu'on lui montre, excepté en ce qui 
louche ie> motifs de ressentiment et de vengeance; il a, quand 
: parle de ses absurdes griefs, des prétendues injustices dont 
il aurait été la victime, un ton naturel et animé jusqu'à la pas-
sion, qui semble dénoter la conviction la plus incroyable, la 
foi la plus effrayante. Tous les efforts de M. le chancelier n'ont 
pmais pu obtenir de lui une parole de repentir; il dira bien 
qu'il regrette qu'on l'ait forcé à de telles extrémités, mais ja-
mais qu'il se repent de l'action qu'il a commise; et malgré l'é-
vidence, il s'efforce toujours de montrer son crime comme la 
conséquence nécessaire du mal qu'il prétend qu'on lui a fait. 

La haine de Lecomte, ses pensées de vengeance remontant de 
tes chefs immédiats au conservateur, puis à l'intendant géné-
ral, et s'élevant enfin jusqu'à la personne du Roi, sont plus 
inexplicables encore; mais cette haine aveugle et brutale, ainsi 
que les liens qui la rattachent aux griefs imaginaires de l'in-
culpé, paraissent établis et constatés par l'ensemble de l'ins-
truction. Des passions politiques sont-elles venues ajouter leur 
imertume à la violence de cette haine? Lecomte le nie formel-
lement; cependant, Messieurs, il fréquentait assez habituelle-
ment les cabinets littéraires, et il a dù naturellement sans 
doute, y chercher tout ce qui pouvait flatter ses mauvaises 
Usions. D'un autre côté, on a saisi à son domicile deux ma 
» «crits de sa main, relatifs à l'administration des domaines 
de la couronne; ces écrits confirment de tous points ce que 
l instruction nous fait connaître de son caractère et de ses hai-
nes passionnées, et les formes qui y sont employées pourraient, 
*ws quelques rapports, infirmer les dénégations de l'inculpé, 
feconue a adressé l'extrait de l'un de ces écrits à un journal 

. politique qui l'a publié. Nous trouvons, au surplus, Mes-
sieurs, parmi les pièces saisies au domicile de Lecomte, d'au-

tres preuves de sa luiae incompréhensible et furieuse : nous 
appellerons, à cet égard, votre attention sur trois projets de 
wtres de sa main, dont deux sont adressées au Roi, et l'au-
ra M. de Rumigny: 

« Paris, le 
• Sire, 

• J avais dit que je ne vous écrirais plus; mais le regret que 
I » de m'ètre laissé jouer pour rester à votre service, quind j'a-
gis voulu le quitter pour rentrer dans l'armée, ne peut eon-
lei

>it' mon indignation. C'est de même que j'avais demandé, en 
me

 retirant, ou une retraite on une somme proportionnée à la 
l*

r
te de mes années de service, et on m'a accordé un secours 

"nael! N'est-ce pas le comble des humiliations!... 
"Celui qui se repentira toute sa vie de vous avoir servi, 

» LECOMTE. » 

Autre projet de lettre. 

Sire, 

d
es r

ui
;ï'l

u m
'a été impossible d'obtenir l'accomplissement 

feiivf
0

' i '
0I1S c

'
e ma sor,

'
e
 du service de vos forêts, je vous 

que i"
!e

. •
 secou, s

 que vous m'avez accordé ; ce n'est pas ce 
lemp

s

aVa
'
S
 ^

eman
dé. J'ai essuyé trop d'humiliations pendant le 

.F que je suis resté à votre service pour en endurer davan-

iudjj,
 a co

"duite que l'on a tenue à mon égard est des plus 
^sjies-

 cest une nonte> 
e U1

 qui se repentira toute sa vie de vous avoir servi. 
» LECOMTE. » 

Autre projet de lettre. 

, » Paris, le 

, ,, » Monsieur, 

»nn i
 loin de

 penser, en faisant le sacrifice de mes dix 
fhil?

8 ser
vice militaire pour rester à celui de votre Louis-

v
0

;
r
 PI*; .lue j'aurais un jour à me repentir amèrement d'a-

1ue
n
,°

 lé votre
 appui et de m'ètre rendu à vos inconsé-

Wé
COns€

''
s;

 1
ue

 pouvait-il m'arriver de plus malheureux? 
avec j -

 rien
-
 J

'ai réclamé à ce Louis-Philippe; j'ai parlé 

''•atito '
 et on a

 dédaigné mes réclamations Mais, 
joi

le
5 <;Ur

> '
e
 temps vous apprendra peut-être, qu'on ne se 

^ur>t ,
to

'
1
i
ours

 impunément de l'existence d'un homme de 
* Cel

 r
^
so

'
at

'
on

 comme moi. 
Passée'"

 t
!
u

' regrette et son aveugle dévoùment et les années 
^* au service de votre Roi. 

^ » LECOMTE. » 

^'"tne*»
018 ,eUres

> Messieurs, ne sont-elles pas à vos yeux, 
rr

°
f
°tid

 Ux
,'"

,,tres
5 la preuve irrécusable de ce ressentiment 

r
Ur

 dava i
 mte lia

'"
e vi

"dicative qui envahissaient chaque 
u'

esi

 â
'uage la nature violente et passionnée de Lecomte? 

^ral a
 au e011servateu

r, ce n'est plus à M. l'intendant-

et ?°
eS funestes

 pensées s'adressent; c'est au Roi lui-

c
5
' Leco

 pr
°^

et de lettre qu,il
 destinait à M. de Rumi-

mte faitdéià nressentir la résolution de l'épouvanta-

la Cour et la gravité que présente au plus haut degré la nature 

même de cet attentat vous déterminera assurément à vous en 
reserver la connaissance. 

Le crime est aussi certain qu'il est atroce. Lecomte, pris en 

flagrant délit, reconnaît lui-même sa culpabilité. Pour une ju-
ridiction moins élevée que la nôtre, tout serait donc dit sur 
cette affaire; mais il nous appartient aussi, Messieurs, de re-
chercher et d'approfondir la pensée même de l'attentat, les 
motifs qui ont armé le bras du coupable et qui l'ont dirigé sur 
la personne du monarque. 

La vie de Lecomte vous est connue ; votis l'avez vu débutant 
avec honneur dans la carrière des armes : admis plus tard, à 
ce titre, dans l'administration de3 forêts de Mgr le duc d Or-

léans, et soutenu par une constante bienveillance qui l'a fait 
arriver à une position honorable et avantageuse. D'un autre 
côté, vous savez que Lecomte est violent, dur et emporté, d'une 
susceptibilité vaniteuse à l'excès. Vous n'avez point oublié qu'à 
l'époque de son séjour à Orléans, l.

j
s vices de son caractère ont 

pris une intensité plus grande, qui, depuis, s'est constamment 
accrue, et, comme nous, vous avez été particulièrement frap-
pés de ce qu'il y a d'inexplicable dans cette retraite volontaire 
à propos d'une retenue de 20 francs. 

Cependant, Messieurs, lorsqu'il s'agit d'expliquer le crime 
par son auteur, on recule, effrayé de la distance que Lecomte 
a dù franchir pour arriver à la conception qu'il a réalisée dans 
la journée du 16 avril, et des réflexions de toute nature assiè-
gent et tourmentent l'esprit de ceux qui, comme nous, sont 
appelés à rechercher et à sonder dans tous leurs replis les 
inspirations infernales qui ont pu amener cet homme à la per-
pétration d'un aussi monstrueux attentat. 

Lecomte, naturellement sombre et triste, vivait seul avec 
ses pensées ; et si la solitude porte quelquefois les esprits su-
périeurs aux plus sublimes méditations, elle est assurément 
fa-te pour conduire et pousser à une misanthropie farouche les 
esprits vulgaires que domine la vanité, et qui mesurent aux 
exigences d'un aveugle égoïsme leurs espérances et leurs am-
bitions, leurs mécomptes et leurs colères. Cette misanthropie a 
souvent produit le suicide : on succombe alors à cette préten-
tion d'enlever à la terre ce qu'elle n'est pas digne de posséder, 
sans comprendre qu'on la délivre seulement d'un inutileet dan-
gereux fardeau. Mais combien cette coupable aberration n'est-
elle pas loin encore de l'horrible perversité dont il était ré-
servé à Lecomte d'offrir l'exemple! Il semble en vérité, au 
premier abord, que, placé en face d'un si grand crime, il n'est 
pas d'homme qui puisse en supporter seul l'effroyable pen-
sée. On se demande alors avec terreur si d'autres passions n'ont 
pas dû s'allier à la sienne ; si de perfides conseils, si des ins-
tigations furieuses ne sont pas venus lui inspirer sa fanatique 
résolution ; s'ils ne l'ont pas conduit aussi près que possible 
de l'instant où elle s'est accomplie? Telle a été, vous le savez, 
Messieurs, la première pensée qui a dirigé l'instruction; mais 
cette pensée, qui se manifeste dans tous les actes de la procé-
dure, n'a conduit à aucun résultat, et sans doute il n'y a pas 
lieu de le regretter. Quand les recherches les plus scrupuleu-
ses ont été faites, quand les investigations minutieuses des ma-

gistrats ont tout embrassé, tout approfondi, tout éclairé, ne 
vaut-il pas mieux que l'inculpé soit resté seul sous le poids de 
son crime et en présence de la justice? 

En acceptant cette dernière hypothèse, qui concentrait tous 
les efforts de l'instruction sur l'inculpé lui-même, rien n'a été 
négligé pour atteindre et pénétrer jusqu'au fond de son àme. 
S'il faut l'en croire, la vengeance seule a exaspéré son cœur et 
armé son bras. Vous lirez, Messieurs, dans ses interrogatoires, 
tout ce qui a été tenté par M. le chancelier pour faire com-
prendre à Lecomte la distance infinie qui doit séparer, même 
à ses propres yeux, une telle vengeance des griefs qu'il arti-
cule; vous assisterez à cette lutte entre la haute et droite rai-
son du magistrat ôminentqui l'interrogeait et l'entêtement fa-
rouche et passionné de l'inculpé, qui s'est montré sur ce point 
inébranlable. Assurément, ni les dénégations de cet homme, ni 
son attitude même, quelque force qu'elle ait pu ajouter à ses 
réponses, ne peuvent donner une entière confiance, et il ne 
faudrait pas s'étonner si quelques personnes persistaient à 
croire qu'un autre fanatisme a pu se joindre en lui au senti-
ment de la colère et de la vengeance, et contribuer puissam-
ment à lui inspirer cette ardeur du crime dont il s'est senti 
possédé. 

Vous n'avez pas oublié d'ailleurs, Messieurs, cette pièce re-
marquable, écrite avec réflexion, puisqu'on y rencontre des va-
riantes, et où se trouvent ces expressions significatives à'œuvre 
sainte et d'inspiration divine. Est-il por.sible d'admettre que de 
telles paroles s'appliquent à la justification d'un acte de ven-
geance personnelle, et n'appartient-il pas exclusivement à l'es-
prit de parti le plus exalté de sanctifier ainsi l'assassinat, lors-
qu'il peut conduire au but que ce parti se propose ! Quelque 
dépravé qu'on suppose un homme, arrivera-t-il jamais à éle-
ver, dans son cœur et dans sa pensée, aux proportions d'une 
œuvre sainte le crime commis dans la vue de ses passions per-
sonnelles, et ne faudrait-il pas au moins qu'il pût se faire illu-
sion à lui-même en colorant à ses propres yeux, par un pré-
texte d'intérêt général, le motif réel et secret qui le fait agir? 
Ces déplorables aberrations se rencontrent exclusivement mais 
souvent dans le fanatisme, et les annales de l'antiquité, com-
me les dernières pages de notre histoire prouvent qu'en l'affir-
mant nous ne calomnions pas la nature humaine. Faut-il donc 
juger Lecomte par l'expression de ses dernières pensées écrites, 
et cette pièce qu'il appelle son testament le place-t-elle néces-
sairement au rang de ces assassins trop connus dont le bras 
s'est armé de nos jours sous l'influence des plus violentes 
passions politiques? Mais ces hommes que vous avez ainsi ju-
gés, Messieurs, grandis à leurs propres yeux par les passions 
qui les avaient rendus coupables, se glorifiaient de leurs for-
faits, et se posaient devant la plus haute justice du pays com-
me les martyrs d'une sainte cause. Si les mêmes passions ont 
armé le bras de Lecomte, pourquoi s'efforce-t-il de se présen-
ter devant vous comme l'agent de sa propre vengeance? C'est 
là, Messieurs, le seul mystère de ce procès ; permettez-nous de 
vous soumettre les réflexions qu'il nous inspire. 

La vie de Lecomte s'est écoulée au travers des orages que 
les tempêtes politiques ont soulevés, non pas seulement dans 
sa patrie, mais dans toutes les contrées qu'il a parcourues ! 
Que de fois, à son insu peut-être, il a dû recueillir les témoi-
gnages du dédain versé à pleines mains sur ce qui, jusqu'à 
nos jours, était le plus recommandé au respect, à la vénéra-
tion de tous ! 

Ces grandes catastrophes, dont il a été le témoin, sont ra-
rement attribuées, par le commun des hommes, à leurs véri-
tables causes ; celles qui les frappent, ils les vont chercher, 
non dans les torts passagers et inévitables, auxquels n'échap-
pent pas les institutions les plus précieuses, -mais dans l'es-
sence même de ces institutions qu'on ne leur a que trop sou-
vent représentées comme vicieuses, comme exorbitantes, com-
me usurpatrices de tous les droits, alors qu'elles sont, au con-
traire, la plus puissante, souvent même la seule garantie de 
ces droits, si chaleureusement invoqués. Serait-il donc diffi-
cile de comprendre tout le ravage que des conséquences si mal 
tirées des événemens accomplis sous nos yeux, que les faus-
ses et funestes interprétations qui leur ont été trop souvent 
données, ont pu causer dans un esprit aussi naturellement 
emporté que celui de Lecomte? Alors se serait formée en lui 
la plus funeste alliance entre ses iqées de vengeance person-
nelle et le prétendu besoin d'une vengeance publique. 

Mais en supposant qu'il ne sojt pas possible d'expliquer au-
trement les extrémités terribles où sa rage s'est emportée, ne 
trouvera-t-on pas du moins dans cette explication elle-même 
un utile avertissement? Est-il rien qui soit de nature à faire 

plus vivement et plus profondément sentir combien il importe 
de protéger par un respect inviolable toutes les institutions 
sur lesquelles repose l'ordre public? Ce respect tutélaire, for-
tement empreint dans le caractère national, ne serait-il pas à 

la fois pour la patrie une heureuse garantie 

Nous voici arrivés, Messieurs, au terme de la mission qui 
nous a été confiée. Nous n'avons rien négligé pour que le ré-
sultat de nos recherches sur les circonstances de l'attentat et 
sur la personne de l'inculpé vous fût complètement exposé, et 
MUS aurons atteint le but de nos efforts, si la Cour se trouve 
suffisamment éclairée sur tout ce qui peut déterminer la déci-
sion qu'elle doit rendre. 

M. le procureur-général Hébert, assisté de M. l'avocat-

général Bressoti, ayant été introduit, a présenté son ré-

quisitoire, et s'est retiré. 

La Cour, après en avoir délibéré, a rendu l'arrêt dont 
la teneur suit : 

» La Cour des pairs, 

» Ouï dans la séance de ce jour, M. Franck-Carré en son 
rapport de l'instruction ordonnée par l'arrêt du 20 avril der-
nier ; 

» Ouï dans la même séance le procureur-général du Roi 
dans ses dires et réquisitions, lesquelles réquisitions par lui 
déposées sur le bureau de la Cour, et s guées de lui, sont ainsi 
conçues : 

UÉQUISITOinE. 

Dognereau, le baron Durrieu,le baron Girotde l'Anglade, Jayr, 
FuTchiron, Jard-Panvillier, le baron Fabvier, le baron Tupi-
nier, Laurens-Humlilot, le baron Ruederer, Mesnard, le prési-
dent Rousselin, le président Legagneur, le marquis de Bélhisv, 
le vicomte Ilonnemain, Hartmann, le duc de Brancas. 

Lesquels ont signé avec le greffier en chef. 
Pour expédition, le greffier en chef de la Cour des pairs, 

L. CAUCHV. 

Immédiatement après la séance, M. Sajou, doyen des 

huissiers de la Cour des pairs, a été signifier l'arrêt à Le-

comte dans la prison du Luxembourg. 

CHRONIQUE 

tior, 

forf —
v ,a ' 1 déjà pressentir 
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 commis. 

ce' ? . Sleurs i. l'ensemble des faits révélés par l'i 
s
 'arts ne laissent aucun doute sur la éompét 

nstruc-
éompétence de 

de sécurité, un 

puissant élément de grandeur? Et le devoir de le propager, de 
le maintenir, ne s'jmpose-t-il pas de lui-même à tous les es-
prits sages et élevés, à tous les hommes qui exercent la légiti-
me influence du savoir et du talent, dans celte immense socié-
té où tant d'imaginations déréglées s'abandonnent si volontiers 
aux égaremens d

e
 l'intelligence, et se laisse si facilement en-

traîner par l'anleur des passions? La cruelle émotion que la 
France entière a ressentie en apprenant le péril auquel la 
main de Dieu venait de soustraire le Roi, dit assez quelle est 
la place que donnent à la royauté les profondes convictions du 
pays dans les institutions qui sont pour lui la force du pré-
sent et la garantie de l'avenir. N'est-ce pas à l'expression una-
nime et puissante des respects publics dont, la royauté et le 
Roi doiventètre constamment environnés, qu'il appartientsur-
tout de refouler et d'anéantir, au fond des âmes les plus per-

verses, la pensée même du régicide? 

» Le procureur-général du Roi près la Cour des pairs ; 
» Vu les pièces de la procédure instruite contre Pierre Le-

comte, ancien garde-général des forêts de la couronne, à ron-
tainebleau ; 

« Attendu que des pièces et de l'instruction résultent char-
ges suffisantes contre cet inculpé, de s'être, le 16 avril 1846, 
rendu coupable d'un attentat contre la vie du Roi ; 

» Crime prévu par les art. 86 et 88 du Code pénal ; 
» Vu l'art. 18 de la Charte constitutionnelle, ensemble l'or-

donnance royale du 17 avril 1846. 

» Attendu que le crime ci-dessus spécifié rentre directement 
dans la compétence de la Cour. 

» Attendu, d'ailleurs, qu'il présente au plus haut degré le 
caractère de gravité qui doit déterminer ta Cour à s'en réser-
ver la connaissance. 

» Requiers qu'il plaise à la Cour se déclarer compétente, dé-
cerner ordonnance de prise d.; corps contre Lecomte (Pierre). 

» Ordonner, en conséquence, la mise en accusation dudit in-
culpé, et le renvoyer devant la Cour pour y être jugé confoi-
mément à la loi. 

» Fait au Parquet de la Cour des pairs, le mercredi 27 mai 
1846. 

» Le procureur-général, 
» Signé HÉBERT. » 

Après qu'il a été donné lecture par le greffier en chef et son 
adjoint des pièces de la procédure, 

Et après en avoir délibéré hors la présence du procureur-
général, 

En ce qui touche la question de compétence : 

Attendu que l'attentat contre la vie ou la personne du Roi 
est rangé par le Code pénal dans la classe des attentats contre 
la sûreté de l'Etat, et se trouve dès lors compris dans la dis-
position de l'article 28 de la Charte constitutionnelle; 

Attendu que ce crime présente au pins haut degré le carac-
tère de gravilé qui doit déterminer la Cour & s'en réserver la 
connaissance ; 

Au fond : 

Attendu que de l'instruction résultent charges suffisantes 
contre Pierre Lecomte, de s'être, le 16 avril 1846, rendu cou-
pable d'attentat contre la vie du Roi ; 

Crime prévu par les articles 86 et 88 du Code pénal. 
La Cour : 

Se déclare compétente ; 

Ordonne la mise en accusation de Pierre Lecomte; 

Ordonne, en conséquence, que ledit Pierre Lecomte, âgé de 
48 ans, né à Beaumont-sur-Vingeanne (Côte-d'Or), ancien 
garde général des forêts de la Couronne, demeurant à Paris, 
rue du Colysée, 3 bis, taille de 1 mètres 73 centimètres, cheveux 
châtains, front découvert, sourcils bruns, yeux grands et gris, 
nez long, moustaches brunes, bouche grande, menton rond, 
teint très coloré. 

Sera pris au corps et conduit dans telle maison d'arrêt que 
le président de la Cour désignera, pour servir de maison de 
justice près d'elle. 

Ordonne que le présent arrêt, ainsi que l'acte d'accusation, 
dressé en conséquence, seront, à la diligence du procureur gé-
néral du Roi, notifiés audit accusé; 

Ordonne que les débats s'ouvriront au jour qui sera ulté-
rieurement indiqué par le président de la Cour, et dont il sera 
donné connaissance au moins cinq jours à l'avance audit ac-
cusé ; 

Ordonne que le présent arrêt sera exécuté à la diligence du 
procureur général du Roi. 

Fait et délibéré au palais de la Cour des pairs, à Paris, le 
mercredi 27 mai 1846, en la chambre du conseil où siégeaient: 

M. le duc Pasquier, chancelier de France, président; et 
MM. le duc de Mortemart, le duc de Broglie, le maréchal duc 
de Reggio,le duc de Brissac, le comte d'flaussonville, lecomte 
Molé, le baron Séguier, le marquis de Vérac, le comte de 
Noé, le duc de Massa, le duc Decazes, le comte d'Argout, le 
baron de Barante, le comte Raymond, de Rérenger, le marquis 
d'Houdetot, le comte Mollien, lecomte de Pontécoulant, le com-
te de la Villegonlier, le baron Dubieton, le marquis de Pange, 
le comte Portalis, le duc de Crillon, le duc de Coigny, le 
comte Roy, le comte de Tascher, le maréchal comte Molitor, le 
comte d'ilaubersaerl, le marquis de Courtarvel, le comte de 
Breteuil, le comte de Richebonrg, le duc de Plaisance, le 
vicomte Dode, le vicomte Dubouchage, le comte Cholet, le duc 
de Noailles, le comte Lanjuinais, le marquis de Laplace, le 
vicomte de Ségur-Lamoiguon, le marquis de Lauriston , le 
duc de Périgord, le marqnis deCriilon, le marquis de Rarthé-
lemy, le marquis d'Aux, le comte de Bondy, le baron Davillier, 
prince de Beauvau, le comte d'Anthouard, le comte de Caffa-
relli, le vice-amiral comte Jacob, le comte Philippe de Ségur, 
le baron de Lascours, le comte Roguet, le baron Girod ( de 
l'Ain), le baron Atlhalin, Besson, le comte Desroys, le comte 
Dutaillis, le duc de Fezensac, le baron de Fréville, le comte 
Heudelet, le comte de Montguyon, le comte d'Ornano, l'ami-
ral baron Roussin, le baron Thénard, le marquis Turgot, 
Villemain, le comte de llam, le baron de Marueil, le vice-a-
miral Jurien-Lagravière, le baron Berlhezène, le comte de Col-

bert, le comte de la Grange, Félix Faure, le comte Daru, le 
comte Baudrand, lecomte de Preissac, le baron Neigre, le 
comte de Beaumont, le haron de Reinach, Barthe, le comte 
d'Astorg, le comte de Gasparin, le comte d'Hédouville, le ba-
ron Aymard, de Cambacérès, le vicomte de Chabot, lecomle 
Corbineau, le marquis de Cordoue, le baron Feutrier, le baron 
Fréteau de Pény, le vicomte Pernety, de Ricard, le comte de 
la Riboissière, le marquis de Rochambeau, le comte de Saint-
Aignan, le maréchal Valée, le marquis de Dampierre, le comte 
Rambuteau, le comte d'Alton-Shée, de Bullamaro, le prince 
d Eckmuhl, leprince de Wagram, le marquis d'Audiffret, le 
comte de Monthyon, le marquis de Belbeuf, le baron de Bri-
gode, Chevandier, le baron Darriule, le baron Dupin, lecomte 
Durosnel, le marquis d'Escayrac deLauture, le duc d'Harcourt, 
le vicomted'Abancourt, le baron Jacquinot, Kératry, le comte 

d'Audenarde, le vice-amiral Halgan, lecomle Marchand, Méril-
hou, Odier, Baturle, le baron deVendœuvre, le baron Pelet, le 
comte Pelet (de la Lozère), le baron Petit, le vicomte de Pré-
val, le baron de Schonen, le vicomte de Villiers du Terrage, 
Laplagne-Barris, Rouillé de Fontaine, le vicomte Sébastian!, 
le baron de Dauuant, le marquis de Cambis d'Orsan, le comte 
de Castelhne, le duc d'Albufera, le baron de Saint-Didier, le 
baron Voirol, le vice-amiral dp Rosamel, Maillard, le duc de La 

Force, le conite La F'insonnière, le comte de Grainont-d'Aster 
le comte de Greffulhe, le vicomte Schramm, le marquis de 

Boissy, le vicomte Borelli, le vicomte Cavaignac, Cordier,Cubiè-

res, leducd'Estissac, Lebrun, le comte Eugène Merlin, Persil, le 
comte de Sainte-Hermine, le baron Teste, de Vandeul, Rj-
renger (de la Drùme), le comte Foy, le marquis de Gouvion 
Siint-Cyr, le marquis de Gabriac, le comte Mathieu de la Ré-

dorte, le comte de Montesquiou-Fezenac, le vioe-amiral Berge-
ret, le comte A. Reuguot, levicointo de Bondy, Franck-Carré, 
le présid, de Gascq, le baron Gourgaud,le chev. Jaubert,le pré-
sident Boullet, le vicomte de Flavigny, le comte de Murât, le 
marquis d'Harcourt, Ferrier, le baron de Bussiorre, Passy le 
président Teste, Gabriel Delessort, le comte Jaubert, le vice-
amiral Grivel, Pèdre la Caze, le duc de Choisout Praslin le 
baron Marbot, le duc do Trévise, le haron Achard, le vicom-
te Victor Hugo, Martell, Berlin de Veaux, le comte de Tilly 
le comte de Latour-Maubourg, le comte de Chastellux, Vinceiis 
Saint-Laurent, Lesergeant de Monnecove, le marquis de Itai-

gecourt, Girard, le marquis de Portes, le vicomte Lemercier, 
de Montépin, Anisson-Duperron, le comte de Mornay, le baron 

D17PARTEMENS. 

— SKIXE-IXFÉKIEUHE (Elbeuf), 26 mai. — La tranquil-

lité est complètement rétablie à Elbeuf, et aucun nouveau 

trouble n'a suivi les faits que nous avons rapportés hier. 

Les individus des deux sexes arrêtés, au nombre do 

trente environ, ont été dirigés sur Rouen et écroués dans 

les prisons de cette ville. Une partie des troupes envoyées 

sur les lieux est également de retour dans ses quartiers. 

On espère que les ouvriers, revenus de le.ur première im-

pression, reprendront avec empressement leurs travaux. 

—■ ACRE (Troyes), 26 mai.—Pour la troisième fois de-

puis le 16 janvier dernier, les magasins Thuillier-Audi-

i'red ont failli devenir la proie des flammes : un premier 

sinistre a détruit des marchandises et des constructions 

pour des centaines de mille francs. Le 7 mai, les flammes 

réduisaient en cendres pour 4,000 francs de marchandi-

ses ; sans l heureuse présence de M. Pesim jeune, com-

missaire-priseur, le sinistre eût été plus grave. On pou-

vait croire encore à une sorte de fatalité, quand vendredi 

dernier, 22, un troisième sinistre n'a pluslaissé de douto 

sur la cause des deux premiers événemens, Une «épaisse 

fumée remplissait le magasin du rez-de-chaussée don-

nant du côté des décombres de la maison Lacouture. L'é-

veil donné aux voisins a fait arriver des secours suffisans, 

pour faire disparaître toute crainte de danger. 

Cette fois le feu a été mis dans l'intérieur par une ou-

verture pratiquée dans les marelles. Cette circonstance, à 

défaut d'autre, suffirait pour faire admettre par tout le 

monde l'hypothèse que la malveillance a causé déjà les 

deux premiers incendies, si nous n'avions malheureuse-
ment pas à citer une preuve concluante. 

11 y a dix jours, environ, vers cinq heures du malin, à 

l'ouverture du magasin, un des commis de la maison 

trouva sous la porte une lettre sans signature et dont 

l'écriture correcte et lisible trahissait une main exercée. 
Cette lettre contenait en substance ces lignes : 

Madame, 

Si d'ici à huit jours vous n'avez pas quitté !e commerce et 
la ville de Troyes, je vous préviens que je vous brûlerai, com-
me déjà deux fois je vous ai brûlée. — Je suis payé pour cela. 
— Dans huit jours, ou bien ma bande ou moi, nous nous char 
gérons de ce soin. Vous serez brûlée ou assassinée. — Ainsi 
voyez. 

Cette lettre qui ne portait aucune signature fut mise en-

tre les mains du procureur du Roi qui a fait faire des re-

cherches minutieuses. Un individu signalé comme ayant 

proféré des menaces contre la famille Thuillier fut pré-

ventivement arrêté. Mais comme il établit son alibi à 

l'heure où le second incendie, celui du 7 mai éclata, on le 
mit eu liberté aussitôt après son interrogatoire. 

11 y avait neuf jours que cette lettre avait été reçue, et 

M
mt

 Thuillier, remise de la première impression d'effroi 

que des menaces aussi catégoriques lui avaient causée, se 

mit à plaisanter en disant : « C'est déjà le neuvième jour, 

et pourtant je ne suis pas encore incendiée. » —-- Le soir-

même, la menace se trouvait accomplie. Le feu était mis 
aux marchandises par l'ouverture du mur. 

(Le Propagateur.) 

PARIS, 27 MAI. 

— On annonce que le prince Louis Bonaparte a débar-

qué hier à Douvres et qu'il est parti aussitôt pour Lon-
dres. 

M. le chef de bataillon Demarle, commandant supérieur 

de la ville et du château de Ham, est arrivé à Paris. Il a 

eu une longue entrevue avec MM. les ministres de la 
guerre et de l'intérieur. 

M. Mauret de Pourville, sous-préfet de l'arrondisse-

ment de Péronne, dans la circonscription duquel est si-

tué le château de Ham, est également arrivé à Paris. 

Le Messager de ce soir déclare inexîictsles détails que 

donnent plusieurs journaux sur une prétendue demande 

en grâce formée par le prince Louis, et qui n'aurait pas 
été accueillie. 

— M" Boucher est portière : 
, parmi les domestiques de 

1 un des locataires de la maison se trouvait une femme de 

rent-eîies quelque ombrage à M- Boucher, et lui ârent-

elles craindre que Julie ne lui enlevât le cœur de son mari ! 

?L"L ^Ti1 " 8 cédant a
 «» sentiment que* 

ie, et 1 accusa de mener une conduite tellement scanda-

leuse que sa probité en était révoltée, et qu'elle crevait 

de son devoir de les prévenir. Les rapports de M-

cher auraient eu pour effet de motiver le renvoi de k 

Cambre, lorsque celle-ci en eut connai -
sance, et forma contre la concierge et son mari, et conte 
le propriétaire de la maison, une demande civile en 500 

francs de dommages-intérêts, fondée sur le préiudice mie 

es insinuations de la dame Boucher étaient de
 q 

lui causer. nature à 

Saisie de cette contestation, la 5* chambre du Tribunal 

civil de la Seine a, par un premier jugement, ordonné la 
preuve du l'ait imputé à la dame Boucher. 

i/aftaire est revenue aujourd'hui à l
1
 audience, et après 

une enquête sommaire qui a établi la réalité des propos 

imputés à la concierge, le Tribunal civil de la Seine, pré-

sidé par M. Martel, a condamné solidairement M. et M
M

* 

Boucher à 100 fr. de dommages-intérêts envers M
,u

 Julie 

et rejeté la demande en garantie formée contre 
priétaire. le pro-

•— Le nommé Joseph Herliche, scieur de pierres, était 

traduit aujourd'hui devant la police correctionnelle (6
e 

chambre), sous une prévention de vo\ commis avec des 

circonstances qui viennent en augmenter la gravité. 

Herliche demeurait dans un garni de la rue Galande, 

avec les nommés Fougerolles elPeyroni, également scieurs 

de pierres, et du même pays que lui. Dimanche, 9 no-

vembre 1845, ils passèrent tous trois la journée à boire 

dans divers cabarets. Le soir venu, Peyroni fut reconduit 

dans le garni par ses deux camarades, qui, après l'avoir 

aidé à se mettre au lit, sortirent pour aller de nouveau 
s'installer chez un marchand de vins. 

Quand vint le moment de payer la dépense, Fougerolles 

vida sur la table son gousset rempli de pièces d'or, et 
chercha au milieu d'elle" 

les une pièce de monnaie qu 'il de-
vait avoir. Pendant ce temps, Herliche mit la main aL 
J

s

« 77^™lLi. Sur la réclamation^deFoï-
gerolles Herliche lui dit qu'il avait pris une pièce d'or et 

demanda a son camarade s'il voulait bien la lui laisser 

l H°"r
 e

K
qU

i
at

-
re pièces de 5 francs :

 Fougerolles v consentit 
I Herltche lut remtt alors 15 francs qu'if avait, sur lu prô-
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mettant de lui remettre le lendemain la quatrième pièce 

de 5 Iranes, ce qu'il fit. Mais le matin, Fougerollesl avait 

compté son or, et reconnu qu'il lui manquait quatre piè-

ces. Il en parla à Herliche, qui soutint n'en avoir pris 

qu'une. Le bruit de cette sou-traction se répandit promp-

lement dans le garni, exclusivement habité par ries ma-

çons et dus tailleurs de pierre ; Herliche, qui était natu-

rellement l'objet de tons les soupçons, exigea, pour se 

justifier, que l'on rit une p> rquisition dans les malles de 

tous les locataires : il guida lui-même les recherches, en 

commençant par la malle de Peyroni, dans laquelle se 

trouvèrent les trois pièces d'or qui manquaient à Fouge-

rolles. 

Heureusement pour lui, Peyroni, par sa bonne couduite 

et son amour du travail s'élait acquis une réputation de 

probité H bien établie, qu'il y eut, à la vue des pièces d'or, 

une clameur générale parmi tous les babitaus du garni. 

>< C'est impossible! s'écrit-l-on de toutes part, Peyroni 

M'est pat» coupable... » Et tout le inonde î.eeusa sponta-

nément H- rliclie d'avoir, pour se justifier, introduit les 

trois pièces d'or parmi les eli'ets de son camarade. Le 

maître du gai ni en fut si bien persuadé, qu'il congédia 

Herliche à l'instant même. Mais cela ne suffisait pas : les 

faits furent dénoncés au commissaire de police, et une 

instruction eut lie i, à la suite de laquelle Herliche futn n-

voyé devant le Tribunal corre lionne!, sa culpabilité ayant 

été établie de la manière la plus évidente. 

Les témoins eu tendus ont été unanimes sur la probité 

de Peyroni et sur la culpabilité d'Hei liche. Plusieurs ont 

déclaré que, bien que la malle de Peyroni fût fermée à 

clé, il avait été très facile d'y introduire des pièces d'or 

en écartant les planches de dessous ; ils ont déclaré de 

plus que le prévenu, avant de provoquer la perquisition 

était resté seul dans la chambre pendant dix minuies, 

temps plus que suffisant pour introduire les trois pièces 

d'or dans la malle de son camarade. 

Contre ces dépositions unanimes, les dénégations d'Her-

iche devaient trouver peu de créance ; aussi sur les con-

clusions de M. Mongis, avocat du Roi, qui a flétri éner-

giquement son odieuse conduite, le prévenu a été condam-

né à trois mois d'emprisonnement. 

— Le 25 avril dernier, la dame Dirvois, épicière, rue 

Saint-Honoré, était seule dans son comptoir, lorsqu'une 

eune femme entra, ou plutôt se précipita dans la bouli-

[ue, et s'écria en donnant les signes de la plus vive émo-

ion ! « De grâce, madame, sauvez-moi... ayez pitié de 

noi ! » M"" Dirvois, intéressée par la jeunesse de cotte 

lemmo, par sa jolie ligure, par le danger qu'elle paraît 

■oiirir, l'engage à se ealnu-r et lui demande l'explication 

de sa frayeur. « Je vous dirai tout, madame, mais cachez-

moi d'abord ; s'il m'a vue entrer ici, je suis perdue. » 

L'épicière l'ait entrer la j une femme dans son arrière-

loutique, lui offre un verre d'eau sucrée, que celle-ci ac-

cepte ; pais, quand elle est un peu calmée, M"'° Dirvois 

tenouvelle ses questions, alors l'étrangère fait un long ré-

ut : elle est de Lyon, où elle vivait dans sa famille. Un 

jeune homme, sous promesse de mariage, l'a détournée 

de ses devoirs et l'a entraînée à Paris. 

» Mais, continue la jeune femme, mais je ne tardai pas à 

voir que j'avais été trompée. Chaque jour, mon séduc 

leur éloignait l'idée de notre mariage, et il Huit par rue 

dire qu'il n'y fallait pas penser. Je lui déclarai alors que 

je voulais retourner dans ma famille, H me supplia de 

n'en ri n faire, se jeta à mes pieds, pleura même ; mais, 

quand il vit que j'étais bien décidée, il changea Je langage, 

:t me dit qu'il me tuerait plutôt que de me voir lui 

échapper. Eu disant ces mots, il saisit un couteau-poi-

gnard'et se jeta sur moi. Je parvins à me sauver, mais il 

se mit à ma poursuite, et il était sur le point de m'atlcin-

dre, quand je suis entrée chez vous. » 

M"" Dirvois, vivement émue, engagea la jeune femme 

à rester chez die jusqu'au soir; mais au bout d'une demi-

heure, et profitant d'un moment où il y avait dans la bou-

tique plusieurs chalands, l'étrangère sortit après avoir re-

nercié sa libératrice avec effusion, et en lui disant 

qu'elle allait se mettre sous la protection du commissaire 
de police. 

Une heure après, M"" Dirvois étant retournée dans son 

arrière boutique , s'aperçut de la disparition de six 

couverts d'argent qui étaient renfermés dans un buf-

fet, et d'une somme de 250 francs destinés à payer 

un billei et qui étaient déposes sur une petite table 

M"" Dirvois porla plainte et donna la signalement de 

l'étrangère. Aux indications qu'elle fournit, on ne douta 

pas que cette femme ne fût une fille Hlandet, inscrite à la 

police, déjà nombre de fois condamnée, et, entre autres 

pour un vol commis dans des circonstances absolument 

semblables au préjudice d'une marchande de nouveautés. 

Cette fille l'ut arrêtée six jours après eu compagnie d'un 

jeune homme avec lequel elle dînait chez un restaurateur 

de ia barrière de l'Ecole. Les 250 francs de l'épicière 

étaient dépensés; les couverts avaient été mis en gage 

pour 155 francs, et il ne restait plus de celte somme (pie 

33 fr. 50c. qui furent saisis sur cette malheureuse. C'é-

tait près de 400 francs qu'elle avait ainsi mangé en six 

jours. 

Traduite aujourd'hui pour ce fait devant la police cor-

rectionnelle, cette tille a fait l'aveu du vol avec une ef-

fronterie incroyable. « Eh bien, oui ! a-t-elle répondu à 

M. le président qni lui rappelait les ci q ou six condam-

nations qu'elle a subies, je suis une voleuse, c'est mon 

état, je n'en ai jamais eu d'autre ; j'ai volé encore bien 

d'autres fois, et l'un ne m'a pas |>rise; si j'avais échappé 

celte fois encore, j'aurais recommencé ; il faut vivre avant 

tout. » 

Le Tribunal a condamné la tille Blan let à cinq années 

d'emprisonnement, et a ordonné qu'à l'expiration de sa 

peine elle demeurerait pendant cinq aus sous la surveil-

lance de la haute police. 

— Un sieur Pierre- Firmin Fortin, fumiste, était traduit 

aujourd'hui devant le Tribunal correctionnel, prévenu de 

détention d'une arme et de munitions de guerre. L'arme 

est un fusil de calibre, les munitiouè sont quelques car-
touches. 

Le prévenu, qui l'ait partie de la garde nationale, argue 

de sa bonne foi; il a pensé qu'eu celle qualité, alors que 

l'Etat lui confiait une arme, il avait le droit d'en possé-

der d'autres; il ignorait qu'il fût défendu d'avoir quelques 

cartouches. 

Plusieurs témoins honorables viennent rendre les meil-

leurs témoignages sur la conduite et les principes du 

sieur Fortin; un dernier s'exprime ainsi sur les inlerpel-

lations de M. le président : 

M. le président : Que savez-voussur le délit de déten-

tion d'arme et de munitions de guérie reproché au sieur 
Fortm? 

Le témoin : M. Fortin, je ne suis que son voisin, mais 

p ur le mal que je me souhaite, je désirerai * qu'il soit 

mon ami, et même mon frère. 

M. le président : Vous ie connaissez bien. 

Le témoin : C'est le meilleur locataire de la maison, un 

homme qui a toujours été bien vu par la ciême des hon-
nêtes gens. 

M. le président : Savez-vous d'où il peut tenir le fusil 
qu'on a trouvé chez lui. 

Le témoin : Ça ne peut venir que de la petile bigarre de 

1830, pour la petite poursuite à Chai les X. 

M. le président : Est-il à voire connaissance qu'il ait 

fait usage de ce fusil dans d'autres circonstances 

Le témoin : M. Fortin ! il en aurait bien plein ici, des 

fusils, à piston et tout, qu'il ne tuerait pas un pierrot 
avec. 

Le Tribunal, en prononçant une condamnation à une 

amende de 16 francs, a ordonné !a mise en liberté immé-

diate du sieur Fortin. 

— M. le lieutenanl-général commandant la 1" division, 

ayant appris les soupçons qui s'élevaient contre un fusi-

lier du 35" de ligue, d'être l'auteur des violences qui ont 

occasionné la mort du sieur Tuke, médecin irlandais, a 

ordonné sa mise en arrestation, et il a chargé M. le com-

muidant-rapporleur près le l" Conseil de guerre, de pro-

céder, sans délai, à l'information de cette grave affaire. 

En conséquence, le nommé Barril aété conduit sous bonne 

escorte à la prison militaire de l'hôtel des Conseils de 

guerre, où il a été écroué. Mis en présence de quelques 

témoins qui déclarent le reconnaître, le fusilier Barril n'eu 

persiste pas moins à nier les faits qui lui sont imputés. 

— Par un ordre du jour de M. le lieutenant-général 

commandant la 1" division, notifié aux troupes de la gar-

nison, M. Martin de Boulaney, capitaine au corps royal 

d'état-major, a été nommé ( ommissaire du Boi près le 1" 

Conseil de guerre* en remplacement de M. Pericaud de 

Gravilliers, capitaine de la même arme, qui vient d'être at-

taché au bureau de la justice militaire. 

Après l'installation d'usage, le Conseil, sous la prési-

dence de M. François, colonel du 11" régiment d'infante-

rie légère, a procédé au jugenunt du nommé Wasson, 

chasseur au 14e léger, accusé de mendicité étant en fac-

ton. 
Il y a environ quinze jours, Wasson était de garde au 

posie du ministère des finances, dans la rue Moulhabor. 

A huit heures du soir son tour de faction arriva. Une de-

mi-heure après, une dame, ayant avec elle ses deux en-

fans, étant venue à passer devant la guérite, Wasson 

s'approcha d'elle et la pria de lui donnea quelque peu d'ar-

gent. La dame, émue par le ton larmoyant du soldat, 

fouille dans son sac et lui donne une pièce de monnaie. 

Plus tard Wasson fit la même prière à un monsieur et ob-

tint le même résultat. 

Il ne voulut pas se contenter de ce qu'il avait amassé, 

et s'adressa en. ore à un jeune homme, après lequel il ne 

craignit pas de courir. Par malheur ce jeune homme était 

un officier, qui alla de suite informer le sergent, chef du 

poste : celui-ci était déjà au guet, parce qu'il soupçonnait 

Wasson du délit qu'on lui impute. Sur le rapport de l'of-

ficier, il fouilla le factionnaire, et le trouva détenteur d'une 

vingtaine de FOUS. 

L'accusé avoue ses torts. M. le commandant-rappor-

teur Courlois-d'Hurbal soutient l'accusation, avec la cir-

constance aggravante du port d'armes. 

M' Carlelier présente la défense. 

A la question de M. le président s'il a quelque chose à 

ajouter à sa défense, l'accusé répond : « Faites-moi, mon 

colonel, partir pour un régiment d'Afrique. » Malgré ce 

noble désir d'aller combattre, Wasson est condamné à 

quatre mois de prison. 

— Un jeune docteur médecin que l'on a eu la douleur 

de voir plusieurs l'ois déjà traîner sur le banc correction-

nel, un nom cher à la science, a été arrêté ce matin en 

exécution de plusieurs jugemens rendus contre lui pour 

escroqueries, et aussi sous prévenlion de nouveaux dé-

lits qui ont motivé la délivrance de quatre différens man-

dats. 

— Plusieurs agens de remplacement avaient répandu 

depuis quelques mois sur la place de Paris une quantité 

de billets entachés de faux, dont ils avaient encaissé le 

montant avant de disparaître de leurs différens domici-

les où, à échéance, on ne les avait plus retrouvés. Voici 

de quelle nature élaienl les fanx : 

Certains pères de famille, les cultivateurs surtout, les 

riehes fermiers, ont coutume, lorsqu'ils font assurer leurs 

en fan s contre les chances du recrutement, de ne payer 

qu'une certaine partie de somme en argent, et de régler 

le reste en billets. Ces billeis une fois remis aux agens de 

r mplacement, ceux-ci, avant de les livrer à la circula-

lion, leur faisaient subir une surcharge. Ainsi, de billets 

de 100, de 200 francs, ils en faisaient de 1,000 de 2,000, 

en ajoutant un zéro à I 'énoncîâtipn en chiffres, et en sur-

chargeant, à l'aide d'un lavage, le corps du billet. 

Celle fiaude étant une fois découverte et M. Turbat, 

juge d'instruction, étant chargé de cette affaire, la police 

s'est mise à la recherche des agens de remplacement faus-

saires qui, ainsi que nojs l'avons dit avaient quitté leurs 

ictionse 
nombre rie huit ont été arrêtés. L'instru 

et déjà de nombreux témoins sont 
talion. 

individu 
Pour 

W?— M. baudoux, commis-négociant, demp,,.. 
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SPECTACLES DU 28 MAI 
Ol'ÉKA. — 

FRANÇAIS. — Les Enfans d Edouard, le Legs. 
O I' K KA-COMIOUE. — Les Mousquetaires. 
O DÉON. — Echec et Mal. 

VAUDEVILLE. — Un Mari perdu, les'J'rères Dondaine 
VARIÉTÉS. — Gentil-Bernard. 
G YMNASE .— Juanita, le Petit-Fils. 

PALAIS-BOVAL. — Le Lait d'ànesse, Frisetle, Fem
me

 é!
e

, 
I'ORTE-SAINT- M ARHN. — Les Petites Danaïdts 
G AITÉ . — Philippe H, roi d'Espagne. 
AMBIGU. — L'Etoile Ou L'^rger. 

Cir.ocE tics CHAMPS ELYSÉES. — Exercices d'équitation 
COMTE. — Les Jeunes Lions, Geniil Hussard. 
DÉLASSEMENS-COMUI'JF.S. — Le Code Napoléon. 

FOLIES. — La Modiste, au Camp, Paris au Bal. 

DlORAHA. — (Rue de la Douane).— L'Eglise Saint-Marc. 

V EXT ISS ï M MO SII E,* <ES4Ei~ 

AUDIENCES DÏS CRIÉES. 

Paris. 

'ROPRIÉTÉ Â JODY â*** ̂  
ts-Çhamps, h Paris. — Adju licalion en IWi. ■ «* 

; samedi 13 juin 1846, • - • if> 

n 

Neuve-des-Poiits 

criées du Tribunal civil >U la Seine, 1 
de relevée, en un seul lot, ' cur' 

D'une grande et belle Propriété sise à Jouy (Sfine-ft-Oise) Jji, 

mètres de Versailles, consistant en vastes prairies, grande miésort l'h 
bitaiion, avec écurie, , basses-cours, etc. ; jardin et eaux, mnni—?£] 

monté à l'anglaise, six mai-ons dans le village, grands bàt'imens j,,] 
triels, dont un principal (à -S éiages) est éclairé de 414 croisées i 
1 1 1 mètres de longueur sur 14 de large, pompe à l'eu, mobilier ' 
Iriel contenu dans les bàtimens. 

Celte propriété est d'une contenance de 18 hectares. 
Les prairies rapportent de 10 à 12,000 boites de foin. 

Chaque partie de la propriété peut être facilement divisée 
Sont réservés de la vente : les meubles meublans 

«"««fi», les luudëli 
a M« Le" 

250,000 fr. 

' indui-

de maison d'habitation, le petit pavillon du" jardin »n»ïafc "u ' r
p

*
a

" 
et foins et les matériaux de démolilion appartenant à M< Leblan 

Mise à prix : 
S'adresser : 

1° àM' Glandai, avoué demeurant à Paris, rue Neuve-des-P«m». 
Champs, 8" ; 

2° à M" Vian, avoué, demeurant i Paris, rue de Valois-Palais-lioïal 
n. 8 ; 

3» à M» Vigier, avoué, demeurant à Paris, quai Voltaire, 15; 
4» à M" Pétineau, notaire, rue de la Paix, 2 ; 
5" il M c Pallier, avoue à Versailles ; 
G° et à M" Biinnin, notaire à Jouy. 

(448!)) 

A Versailles. 

CARRIÈRE À PLATRE ET 2 
ersailles, rue des Réservoirs, l i._ A,|-Etude de M" Poi'SSET, avoué à Vf 

indication le 9 juillet I8'iti, en l'audience des criéi s du Tribunal île pre-
mière instance, séant à Versailles, heure de midi, en deux lots qui pour-
ront être réunis, 

1° D'une vaste. Carrière à plâtre, sise à Triel, arrondissement de Ver-
sailles (Seine-el-Oise). 

Celle carrière dite de la Clef, et appartenant à M. Bénier, se compose 

d'une voûte souterraine conduisant à la niasse exploitable, et des dioitt 
de forlagesons 20 hectares environ de terre. 

Il existe un port d'embarquement sur la Seine, contenant environ la 
ares. 

Mise à prix: 70,nn(> francs. 
2° De deux Bàiimens, situés sur le bord de la Seine, auprès du port à 

plâtre susénoncé, cour close et jardin, contenant environ 15 ares. 
Mise à prix: 10,000 francs. 

S'adresser, pour les renseignemens : 

1° à M' Pousset, avoué poursuivant à Versailles, rue des Bétarroil», 
n» 14; 

2" â M" Laumailler, avoué présent à la vente, demeurant même rue, 
n° 11 ; 

3" à M« Ménager, nolaire à Sèvres ; 
4" et à M« Bonnet, notaire à Trièl. i^l 

COI! 1 1 

Ce procédé eo'hsisM dans une peinture qui s'emploie corn ne toutes celle: 

1 Ê1 et 

le i In I (rflE des l¥l 

mais dont la propriété*; aujourd'hui facile à prouver, est 
papiers ou peintures de décors en naiiail état. — Un kilogramme, qui 

m 
à l'huili 

de. sécher les murs les plus huuiwes, ei, par ce mue u, uc conserver lei 
vend 3 francs, suffit pour 4 mètres à 1 1 ois couches. 

SICCATIF Â L'HUILE EVITAIT LE FfiOTTAGE BES ÂPPiRTEIEIS. 
L'avantage de ce SICCATIF , c'est d éviter les embarras continuels du frottage à la cire, puisqu'il suffit, pour entretenir un Irès beau brillant 

de simplement laver, et de plus il n a aucune odeur, sèche très vite, résiste à l'humidité du sol sans jamais -.'écailler, comme celui à l'esprit dé 
vin dont l'emploi est si dillieile. Il se lait de toute nuance, e- avec un kilogramme de 2 fr. 60 c., on peint 5 mètres à 2 couches. 

L'emploi de ces deux Produits est si facile qu'on ne se charge pas de la pose. 
jyiarcSttoH-â iie r*, h ï*«fis>. t(»8. rai« r?Î4t»(o>-i£U --i! 

I presqu'en face le passage du Saumon, et ci-devant rue Fontame-aii-Roi, 39. 
I <f« 

Expédilion des EAUX MINÉRALES NATURELLES DE TOUTES LES SOURCES DE L'KIXÏ 
> p. 0/0 au-dessous des TARIFS DK LA RÉGIE DIS L'ÉTABLISSEMENT TUERMAL. — Véritable 
ST1LLES DE VICHY, préparées â VICHY même.—SE i S DE VICHY pour boisson et pourtalo 

Se méfier des fraudes et contrefaçons nombreuses de ces produits. 

S'adresser à M. F. BRU, pharmacien, vn-à-vis l'établissement thermal, à \1CUY. 

COMPAGNIE U CHEMIN DE FERD Dr. SAT-ETIENNE A LYON. IN 

MM. les actionnaires son! prévenus que l'assemblée générale ordinaire 

fire^crile par l'article iO des slaluls, pour le premier semestre is4(i, aura lieu 

e samedi 'io juin prochain, à onze heures du matin, rue T iranue, 12, à caris, 

i.enx de MM. les actionnaires de capital et d'industrie qui, aux termes des 

artic.es 4o et 42 des slaluls. réunissent les conditions nécessaires pour faire 

partie des assemblées générales, sont invités à vouloir bien se rendre â la 

présente convocation» Les «ciions dont les transferts n'auraient pas plus de 

quinze jours de dates ne peuvent, aux termes du règlement, donner droit de 

faire parlie de l'assemblée générale. Le dépôt des actions au porteur de«ra 

éim Lui au moins quinze jours a l'avance au Bureau de l'Agence centrale, rue 

de Lille, 105, à Paris. 

Rue Saint-Louis, 21, au Marais, PLUS DE MÉDECINE nÉSAGiiÉAUtE 

mmm mmimmu PB U E% 

A 1.1 * S 1S ÉC ifiLAVE t ! KST"-" 
La cession d'un brevet de quinze années pour une entreprise industrielle ej 

d'actualilé, qui, exploilé sur une grande échelle, peut donner de toà lOii.OD» 

francs de bénéfice, est offerte à MM. les spéculateurs. — S'adresser à 1 Agença 

rojale dii publicité, rue Viviënne, 53. 

Ventes 

/ENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE, 

,-ludedeM» DETRÉ, huissier, rue du Tem-

ple , 94. 

Venle par autorité de juslice, 

En l'uot.l ues Comniissaires-lTiseurs, place 

le la Course, ^, . 
Le vendredi -Z9 mai 1846, a midi, 

Consistant enïdntàina en niarnre, secre-

créiaire, elaux, forges, elc. Au comptant. 

Suivant acte reçu par M* Oulrsboa, sous-

signé, et son collègue, uoiair6i a Pari;, Je 15 

nai is4ii, enregistré, 
M. L'iuis-Josepli SALMOX, eliimisle-manu-

rcturier, den.eur.Int â .Marseille, campagne 

lonlmeyan alors à Paris, loge rue de Cra-

dlte-Saiiit-Uoiioré, là, 

A établi les Statuts de la société Sahnon el 

oinp.,pourla fabrication des entrais, dès-

ueis s aluis il a été entre autres choses" ex-

t rait ce qui suit : 
M. Sal.iiou fonde et constitue détlnilive-

lenl p r les présentes une société pour l'ex 

ioitaiion dans toute la trance des divers 

revels d'invention et des procédés qui lui 

- ipartiennéat, ainsi que de l'établissement et 

es entreprises y attachés dont il sera parlé 

i après. 
La société est en commandite à l'égard des 

arsoanes qui deviendront actionnaires. 

La société prend la dénomination de Com-

ignie générale pour la fabrication des en-

rais, d'après los procédés Sahnon. 

La raison sociale est : SALMOX et Comp. 

M. Sahnon esl le seul gérant responsable 

! lui seul a la signature sociale 

La société a pour objet Î£ jouissance en 

i immun pour tout le temps ae jeur durée 

i ?s divers brevets d'invention, d'adu'.'.'ion el 

i d perfectionnement délivres à M. Salmoiv 

yaul pour but de créer dans toute la France 

) s engrais de qualité supérieure et de Irans 

Ht facile au moyen des substances propres 

: abaque localité. 
Toutefoja, il est dès à présent observé que 

1 gérant n^ pourra créer aucun établir-

ent sans en avoir référé au conseil de sur-

iilance et avoir obtenu son assentiment. 

Il en sera de même chaque fois qu'il s'a-

i -a de l'aliénation d un é abliSserneal créé 

exploité par la compagnie ou de la cession 

• i brevets pour une ou plusieurs localités, 

neNne de la cession de ses pro.'éJes pour 

i xaoger. 
ua <!iiree de la société est de vingt ans, qui 

Binèuceronl I partir de ce jour is mai 

.a «ociéte a son siège à Paris, daoi le lo-

Mar-

,a .sociéie a son 6iege 

-lui sera ultérieurement désigne, 

exploita ion de l'étabUsS nient de 

3 et des entreprises de la société exigeant 

uentanébient la présence de son sérant a 

teille, la société aura i Paris un repré-

Enregistré à Paris, le 

F. 

Reçl un franc dix centimes. 

sentant a^réé par le conseil de surveillance, 

el lévoqué, s'il \ a lieu, dans la même l'orme. 

Les tondions de ce représentant ne l'obli-

gent a fournir aucun cautionnement et l'af-

tranchi s-jut de ioute part dans la respo
 ;

sabi-

li:é de ta gérance, so l à l'égard des tiers, soit 

à l'égard des intéressés. 

M. Salmon apporte, â titre de mise sociale 

à la société : 

i» L i propriété et jouissance en coTimun 
des dix - rs brevets délivrés à M. Salmon; 

2» L'exploitation de l'établissement fondé 

à Marseille par M Salmon pour la fabrication 

des divers engrais; 

3° Le droit à la jouissance des deux pro 

priétes louées veibaleiuenl de MM. Lasall^ei 

Tliérac, et pour tout le temps qui reste à 

courir, el les recolles enterre, à la charge de 

paya? I s loyers; 

4" Le droit à la sous lacaiion verbale des 

fours â chaux av c exptoltiifton des carrière 

à ,aerre, de pâturages !■■ la montagne et des 

diverses liab laHoos; 

5" La jouissance des impenses et améliora-

tions faites par M Salmon; 

S*» Le matériel comprenant ies chevaux et 

harnais, voilures, tombereaux, banquets, 

i slrumeiis agricoles, outils, fourrages, etc.; 

tous les appareils à usage de fosses mobiles 

soil en serv.c % soit en magasin; 

7" Le bénéfice des Irait és passés pour le 

service des fosses mobiles; 

8" Le benélicede l'ad |Udica 'ion faite par la 

Ville au prolil de M. Salmon pour trois ans, à 

compter du 1 ;V octobre dernier, du service 

! -s barriques municipales, et aussi dans la 

propriété des maiières fécales et ib's fumiers 

recueillis par les voitures de ce service; 

S" La elientelle créée par M. Salmon, el i 

ses frais, pour les débouchés et la veine des 

engrais fabriqués; 

10' L" heaeiic ■ de l'ordonnance royale qui 

accorde à M. Saluon l'autorisation de pre-

mière classe pour le dépôt elle ira'ueinenl 

dans sa f.ibriqu-, des matières fécales ; 

»1" La jouissance du local situé rue Siinl-

S'Tvant pour le bureau de ville ; le mobilier 

de bureau, soil à la vill-*, soit à la fabrique, 

el qui se Irouve comprise d ms l'inventaire ; 

12 Enfin toutes choses ou objets qui, n'é-

tant pus désignés, soil aux présentes, soil à 

l'mv.'nlaire, font partie du matériel en dé-

pendance de l'établissement ou des divers 
services M. Salmon fait son apporl quille el 

libre de lotîtes cha-ges autres que celles ex-

pia nées pour la somme de S85J900 francs 

el il prend i sa charnu personnelle Ions les 

frais faits et à 'aire pour créer et constitue 

la présente société, el il affranchit la société 

le iouie contribution quelconque à cetégard. 

M. Salmon frit encore apport des mareban-

lises fabriq .ées, et qui se trouvent soif en 

magasin, soit citez les enlreposiiaireil des 

marchandises ) Fabriquer et en cours de fa-

ori-aiion el des fumiers, En définitive, M. 

salaiou n*èn!énd falfe-enoune réserve ni ex 
ceplion si ce n'est eeUn des rréaircs qu'il 

aurait à recouvrer pour opérulions consom-

mées dntè'ieureaae&t à ce jour (15 mai , 

Eu considération de ses apports, il sera dé-

livré à M. Salmon, pour la première partie, neuf 

cents actions libérées des sept dixièmes, ou 

;tso francs par actions. La deuxième partie 

de ses appor s sera laissé - en compte courant 

â la société jusqu'au parfait remnoursemenl, 

lequel aura lieu jusqu'à due concurrence par 

prélèvement de 75 p. 100 sur chaque dixième 

versé co ifurmement 4 l'article ls. 

La société est fondé,- au capital de 1,210,000 

francs, «présentes par deux mille cinq cenis 

ac ions de 5 0 francs chacune. 

L'administration de la sociélé appartient ,i 

>1. Salmon. 

Il A seul la signature sociale, ainsi qu'il 

esl dit à l'article i. Il lui esl interdit el il s'in-

terdit à lui-même d'eu user pour aucun objet 

qui serait étranger aux intérêts de la compa-

^ de. Il ue pourra faire aucun emprunt sans 

l'agrément préalable du conseil de surveil-

lance, souscrire aucune reconnaissance ou 

omuétion simple, ou par billets, traites ou 

acceptations, au nom m pour le compte de la 

société; il n'y a d'exception quo pour les 

traites Ou mandats qu'il aurait à fournir sur 

ses débiteurs. 

M Salmon dirige la fabrication et b;s diff -

rens services oui fout partie des elablisse-

metis de la sociélé. 

Pour extrait, slgaéi-: OorasBon. (>005; 

des /ail 

Tvihun&l «r, «rititimerce» 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du J1 Mil 1846 , qui déclarent 
'.a faillite ouverte el en fixent provisoire-
nent l'ouverture audit jour: 

nu sieur VALLÉE, mil de vins i Bercy, 

sur le Port, 5, nomme M. Milliet juge-com-

missaire, el .M. Thtêbaut, rue de la BienfiH-

sance.2, syndic provisoire (N"8l40du gr.}; 

Jugement -tu Cnounat ue commerce ue 
•'arts, du 26 MAI lisiS, qui déclarent la 
'aillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture a>idit jour : 

Du sieur T0RTE7, md de vins, rue des 

rossés-St-Cermain-rAuxerrois, 9, nomme M. 

Itarthelot luge-commissaire, el M Maillet, 

rue des Jeûneurs, 1 1, syndic provisoire (l«> 

al i'j du ur. !; 

Du sieur BERTUE, brocanteur, passage des 

Peliis-Péres, s, nomme M. Halphen jiiKe-

ommissaire, et M. Sergent, rue des Filles-

St-Tbomas, 17, syndic provisoire (N° 0147 

du ar ; 

Des sieur tt dame BOUCHARD, lui lab. de 

plaqué, elle mile â li lodelle, chacun eu son 

nom porsonnel, me chapon, 'JH , nomme M. 

George jeune |uge conmissairo , el M. I)u-

vai-Vaucfuse. rue Orange-anx-Belhs, 5, syn-

lic pro/isoirc N-bilii du gr ); 

Du sieur KHIIC imprimeur sur étoffes à 
il licnis, '-randi'-Piiie, ut;, noinine M. Rous-

selle-Charlard juge-commissaire, ei M. Bat-

lar I, rue i.lery, u, syndic provisoire (N° 

SliS du gr.); 

CONVOCATIONS DE CUliANCIEUS. 

Sent in-ilès a se rendre au Tribunal de coin- 1 4a maintirn ou du rtsaf lacement des syndics 

mrne d.' t'ariSy salle des assetnh 

lites, JIM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur 1UUCHET, tailleur de pierre el 

maibrier, à Vaagirard, la l" juin à 10 heures 

tA" bi il du gr.j; 

De la dame BARDOT, brocanteuse à Pu-

leaux, le 3 juin à 3 heures 6iï8 du
 6

r.); 

Pour assister à Vas^emhlce dans laquelle 

M le juge commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan 

tiers présumés, ijoe sur la nomination de 

n ui n aux sjadics. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 

convoqués pour les vérification et atïirma-

lion de leurs créantes remettent préalable-

ment leurs titres à MM. les syndics. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS, 

Du sieur Dicrox, fab. de produits chimi-

q les, rue de la Tannerie, 37, le 2 juin a la 

heures N- 60U4 du gr. ; 

Du sieur KALfU'LEISCll, md de faïence, 

faub. Si-Martin, 72, le i" juin à 10 heures 

S
N'' 5878 du gr.); 

Du sieur CUDORGE, menuisier, rue Sainl 

Honoré, 365, le 3 juin à 1 he ure ,N° 51:45 du 

gr-î; 

Du sieur SAN SON ainé, distillateur, rue de 

Sèvres, io, le i" juin a 2 heures
 V

N" 6063 

du gr.); 

Pour être procédé, sous la président e de 

M h juge comjnisialrc . aux vérification 

affirmation 4e leurs créances. 

NOTA . Les liers-porteurs d'effets ou en-

dossemens de ces faillites n'étant pas con 

nus, sont pi ies de remettre au greffe leurs 

adresses, olin d'être convoqués pour les as-

semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur IHBERT, tailleur, rue Coquil-

I ère, 43, le i juin à 3 heure tN" 58.9 du 

gr); 

Des sieurs LEC.AILLE et LEVASSEl'R. mds 

de tulle, ruiM.léry, 3-, et des deux en leur 

nom personnel, le 3 juin à i heurs (iV 5«n: 

dugr. ; 

Du sie- r t .AJANT , éditeur, rue Monlor-

pueil, 108, le a juin à S heures ira (N" 4155 

du gr ); 

Du sieur DÊPLANQCE, md de vins et car-

rlàr à Mouiruuge, le a juin à 3 heures 
: S6ù du gr.); 

Du sieur CARTERON, anc. ébéniste, rue 

deCharonne.Bl, le 2 juin à 3 heures (N- 50,7 

du gr.); 

Pour entendre le rapport des Syndics sut 

l'c,al de. la faillite el délifiérer Sur la far 

malitn du cttnoirdat.ou. s'il y a lieu.s'taien 

dee dût tarer ru é'al d'union, »•/, dans ce d. r 

ner .us, cire iniiiicilia etnr.nl COHsuihts tan 

sur les faits de la ur. lion quo sur l ulili.t 

NOTA, ri ne sera admis que les créanciers 

reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

rinffl jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un ttoedereau sur pa 

pier timbré, indicatif des sommes a récla 

mer. MM les créanciers : 

Du sieur LEROY, loueur de voitures, rue 

\euve-lireda, 18, entre les mains de M. De 

foix, rue St-Lazare, 70, syndic de la faillite 

N° 61 10 du gr.): 

Delà dame BROWN1KOWSKA , mailresse 

d'hôtel, rue SI Jacques. 143, entre les mains 

da M lleurtey, rue Geoffroy-Marie, 5, syndic 

de la faillite",N* 6105 du gr.j; 

Du sieur DEVIS jeune, lab. de boulons, 

rue Dup tit-Thouars, 21, entre les mains de 

•1. Colombel, rue Caslellane, 12, syndic de 

la faillite tN" 6088 du gr. : 

Du sieur SAtXT-BLANCART, négociant en 

vins, rue de la Roehefoucauli. 31, entre les 

mains de M. Breuiliard, rue de Trévise, 6 

syndic de la faillite N» 608(5 du gr. ; 

Dn sieur 1.AIT.EXT, épicier, rue Fontaine 

Molière, 37, entre les mains de M. Millet, 

boulevard St-Denis, 21, syndic de la faillite 
N" 607 1 du gr.j; 

Pour, en conformité de l'article ^9 1 de la 

loi du 28 mai 18 58, être procédé a la vérifi 

cation des créances, qui commencera iminê 

lialement après l'expiration de ce délai. 

tlonner décharge de leurs fonctions, et don-

ner leur avis sur l'excusabiliié du failli (N» 

4s9ldugr.). 

Boume «Su 27 «»«l-

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTÏF. 

mai 18KÎ. 

Jugement du Tribunal de commerce delà 
Seine, du 30 avi il 1846, qui déclare person 

Bellement en état de faillite ouvert les s 'mui 
CONSTANTIN et dame veuve CAHOT, rue di 
la t'olerie-d-s-llalles, n, 13, ci-devant, et ac-

tuellement aux Balignolles, Grande-Rue, s); 

nomme pour juge-commissaire de ces deux 

(aillit-s M. Labbé, et pour syndic le sieur De 

caguy, rue Thèvenot ,n. 16; déclare comm m 

aux sieur Constantin et dame veuve Cadnl le 
snrplus des disposi Inm du jugement du n 

novembre I8t5, el d.t qu'il sera fait disline-

non des masses US» 5611 du gr.). 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de la 
fa 11 ite du sieur DOIVANGE lils, négociant eu 

vins, rue Rielonvilliers, 36, sont invités à S' 

■endre, le2juinau heures t|2, palais du Tri 

bunal de commerce, salle des assemblées de?-

faillites, pour, conformément à l 'article 53 

le la loi du 28 mai 1838, entendre le compte 

définitif qui sera rendu par les syndics, I-

léballre, le clore et l'arrêter, leur donner dé 

charge de leurs fondions, I el donner leur 

avis sur l'excusabiliié du failli (K> 1064 di 

MM. les créanciers composant l'union de I; 

faillite des sieurs MOSSER frères, appareil 

leurs de gaz r. Bourbon Villeneuve, 31, soin 

invites à se rendre, le 2 juin à i h., pala'sd 

tribunal de commerce, ulle des assemblée-

des faillites, pour, conformément * l'ariict 

S31 de la loi du 28 mai is.u, entendre h 

compie définitif qui sera rendu par les syn 

dics, le débattre, le clore cl l'arrêter, leur 1 

IV. B. Un mois après la date de ers juge-

m,ns, chaque créancier rentre dans l'exercice 

de ses droits contre le failli. 

Du 25 mai. 

MM. GAULT et C«, mds de vins en gros, 

rueSl-Louis, 30, au Marais (N° 819 du gr.;. 

ASSEMBLEES DU JEUDI 28 H Al. 

ONZE HEURES : Maurin, nid de fournitures de 

bureaux, clôt. — Fronlier, fab. de papiers 

de fantaisie, vérif. — Foucry frères, bon-

netiers, id. — Bertrand, fab de papiers, 

id. 

MIDI i|J : Rebour, fab. de meubles, id. — 

Lireux, ex-direcieurde théâtre, clôture. — 

Laurent etce , md de nouveautés synd. 

mois HEURES : Sevestre, fab. de papiers 

peints, id. - Garnol, tenant bétel garni 

clôt. — Pellean, fleuriste, id. — Veuve 

l.ouisse, mde de cuirs, id. — crémasco, 

md d'objets de literie, id. — Biner, ébé-

niste, vérif. — Droubin, scieur à la méca-

nique, id. 

5 0 |0 compt.. 

—Fin courant 

3 C|0 compt. 

—Fin courant 

Emp. 1844 

— Fin courant 

Napl. Rolhs. c. 

—Fin courant 
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Le 15 mai : Jugement qui prononce sépara 

lion de biens entre Marie-Honorine HU-

TEIL et Philippe VAUTIER, anc. limona 

dier, rue Paradis-Poissonnière, 4t. 

Boncompagne avoué. 

B$et?et« et EciBtumiiiïoiisi). 

IMPRIMEUIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS,] RUE NEUVE-DES-Ptn^^ 

Du 25 mai. 

Mme deRouvroy. 61 ans, rue St-Honoré, 

US. — E. Oiboussier, 291111s, rue de char-
Ires-dii-noule, 7 — Mme Jemvin 54 ans, rue 

la Paix, 19. — M. Favre, 50 ans, faub. du 

Houle, 21 . — M. Qualin, 23 ans, rue de la Pé-

nuière, 47. — .Mme la comtesse veuve d'E 

: icrny, S3 ans, rue Tallbout, 20. — Mlle Loi 
in, 21 ans, faubourg Montmartre, s - Mme 

e ive Kapney, 26 ans, rue des Petiles-Ecu 

ries, 1. — M. nebonn irre, 69 ans. ans, rue 

le la Fidélité, 19. — Mlle I'. jet, 14 ans, faub 

U Denis 140. — M. Gabriel. S4 ans, rue des 

onia nés. 27. — Mme Delcbu, 79 ans, rue 

II- Martin, 79 — Mme Grandit an, 53 ans. rm 

tiniaine-au Roi, 1$. — M. I Herraite, 71 ans, 

itssage Boiirg-l'Abbé, escalier E. — Mim 

\loreao, 4n ans. rue Aumaire, 31. — M. Pint. 

4 ans, rue St Sébastien, 46. Mme Va tir 

i, al ans, rue de l'Hôtel de-Villa, 75. — Ml'-
loonaterrè, 30 ans, rue d- sèvres, 23. Mlle 

lliicher, » ans, rue du Gbercbe-Miib, II. — 

Urne de Turkeon, 38 ans, quai tt.s Orfè-

vres, 6, 
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